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I

(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CEE) N° 1408/91 DE LA COMMISSION
du 29 mai 1991

fixant les prélèvements à l'importation applicables aux céréales, aux farines et
aux gruaux et semoules de froment ou de seigle

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique
européenne,
vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,
vu le règlement (CEE) n0 2727/75 du Conseil , du 29
octobre 1975, portant organisation commune des marchés
dans le secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par
le règlement (CEE) n0 3577/90 (2), et notamment son
article 13 paragraphe 5,
vu le règlement (CEE) n0 1676/85 du Conseil , du 11 juin
1985, relatif à la valeur de l'unité de compte et aux taux
de change à appliquer dans le cadre de la politique agri
cole commune (3), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n0 2205/90 (4), et notamment son article 3,
vu l'avis du comité monétaire,

considérant que les prélèvements applicables à l'importa
tion des céréales, des farines de blé et de seigle et des
gruaux et semoules de blé ont été fixés par le règlement
(CEE) n0 533/91 de la Commission (*) et tous les règle
ments ultérieurs qui l'ont modifié ;
considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de retenir
pour le calcul de ces derniers :
— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles à

l'intérieur d'un écart instantané maximal au comptant
de 2,25 %, un taux de conversion basé sur leur taux

pivot, affecté du facteur de correction prévu à 1 article
3 paragraphe 1 dernier alinéa du règlement (CEE) n°
1676/85,

— pour les autres monnaies, un taux de conversion basé
sur la moyenne des taux de l'écu publiés au Journal
officiel des Communautés européennes, série C, au
cours d'une période déterminée et affecté du facteur
cité au tiret . précédent,

ces cours de change étant ceux constatés le 28 mai 1991 ;
considérant que le facteur de correction précité affecte
tous les éléments de calcul des prélèvements, y compris
les coefficients d'équivalence ;
considérant que l'application des modalités rappelées dans
le règlement (CEE) n0 533/91 aux prix d'offre et aux cours
de ce jour, dont la Commission a connaissance, conduit à
modifier les prélèvements actuellement en vigueur
conformément à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier
Les prélèvements à percevoir à l'importation des produits
visés à l'article 1 er points a), b) et c) du règlement (CEE)
n° 2727/75 sont fixés à l'annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 30 mai 1991 .

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 29 mai 1991 .

Par la Commission

Ray MAC SHARRY

Membre de la Commission

(>) JO n° L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 1 .
O JO n0 L 353 du 17. 12. 1990, p. 23 ,
O JO n" L 164 du 24. 6 . 1985, p. 1 .
O JO n° L 201 du 31 . 7 . 1990, p. 9 .
O JO n0 L 59 du 6. 3 . 1991 , p. 1 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 29 mai 1991 , fixant les prélèvements à l'importation
applicables aux céréales, aux farines et aux gruaux et semoules de froment ou de seigle

(en écus / t)

Code NC Montant du prélèvement

0709 90 60 132,24 0 0
0712 90 19 132,24 (2) (3)
1001 10 10 196,19(')0
1001 10 90 196,19 0 0
1001 90 91 161,09
1001 90 99 161,09
1002 00 00 154,12 (6)
1003 00 10 147,60
1003 00 90 147,60
1004 00 10 137,12
1004 00 90 137,12
1005 10 90 132,24 00
1005 90 00 132,24 0 0
1007 00 90 143,74 (4)
1008 10 00 40,49
1008 20 00 135,22 (4)
1008 30 00 50,15 0
1008 90 10 0
1008 90 90 50,15
1101 00 00 240,23 O
1102 10 00 230,88 O
1103 11 10 317,73 0
1103 1190 257,63 O

(') Pour le froment (blé) dur, originaire du Maroc et transporte directement de ce pays dans la Communauté, le
prélèvement est diminué de 0,60 écu par tonne .

(2) Conformément au règlement (CEE) n0 715/90 les prélèvements ne sont pas appliqués aux produits originaires
des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique ou des pays et territoires d'outre-mer et importés directement
dans les départements français d'outre-mer.

(3) Pour le maïs originaire des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique ou des pays et territoires d'outre-mer, le
prélèvement à l'importation dans la Communauté est diminué de 1,81 écu par tonne.

(4) Pour le millet et le sorgho originaires des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique ou des pays et territoires
d'outre-mer, le prélèvement à l'importation dans la Communauté est perçu conformément au règlement (CEE) n0
715/90.

(*) Pour le froment (blé) dur et l'alpiste produits en Turquie et directement transportés de ce pays dans la Commu
nauté, le prélèvement est diminué de 0,60 écu par tonne .

(') Le prélèvement perçu à l'importation de seigle produit en Turquie et directement transporté de ce pays dans la
Communauté est défini par les règlements (CEE) n° 1180/77 du Conseil (JO n° L 142 du 9. 6. 1977, p. 10) et
(CEE) n° 2622/71 de la Commission (JO n0 L 271 du 10. 12. 1971 , p. 22).

O Lors de l'importation du produit relevant du code NC 1008 90 10 (triticale), il est perçu le prélèvement applicable
au seigle.

(8) Lors de l'importation au Portugal, le prélèvement est augmenté du montant prévu à l'article 2 paragraphe 2 du
règlement (CEE) n° 3808/90.
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REGLEMENT (CEE) N° 1409/91 DE LA COMMISSION
du 29 mai 1991

fixant les primes s'ajoutant aux prélèvements à l'importation pour les céréales, la
farine et le malt

cle 3 paragraphe 1 dernier alinéa du règlement (CEE)
n0 1676/85,

— pour les autres monnaies, un taux de conversion basé
sur la moyenne des taux de l'écu publiés au Journal
officiel des Communautés européennes, série C, au
cours d'une période déterminée et affecté du facteur
cité au tiret précédent,

ces cours de change étant ceux constatés le
28 mai 1991 ;

considérant que, en fonction des prix caf et des prix caf
d'achat à terme de ce jour, les primes s'ajoutant aux prélè
vements actuellement en vigueur doivent être modifiées
conformément aux annexes du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n0 2727/75 du Conseil, du 29
octobre 1975, portant organisation commune des marchés
dans le secteur des céréales ('), modifié en dernier lieu par
le règlement (CEE) n0 3577/90 (2), et notamment son
article 15 paragraphe 6,

vu le règlement (CEE) n0 1676/85 du Conseil, du 11 juin
1985, relatif à la valeur de l'unité de compte et aux taux
de change à appliquer dans le cadre de la politique agri
cole commune (3), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n0 2205/90 (4), et notamment son article 3,
vu l'avis du comité monétaire,

considérant que les primes s'ajoutant aux prélèvements
pour les céréales et le malt ont été fixées par le règlement
(CEE) n0 3845/90 de la Commission (5) et tous les règle
ments ultérieurs qui l'ont modifié ;
considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de retenir
pour le calcul de ces derniers :
— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles à

l'intérieur d'un écart instantané maximal au comptant
de 2,25 %, un taux de conversion basé sur leur taux
pivot, affecté du facteur de correction prévu à l'arti

\

Article premier

Les primes qui s'ajoutent aux prélèvements fixés à
l'avance pour les importations de céréales et de malt, en
provenance des pays tiers, visées à l'article 15 du règle
ment (CEE) n0 2727/75, sont fixées à l'annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 30 mai 1991 .

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 29 mai 1991 .

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission

(') JO n° L 281 du 1 . 11 . 1975, p. 1 .
O JO n° L 353 du 17. 12. 1990, p. 23 .
(3) JO n° L 164 du 24. 6. 1985, p. 1 .
(4) JO n0 L 201 du 31 . 7. 1990, p. 9 .
0 JO n" L 367 du 29 . 12. 1990, p. 10 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 29 mai 1991 , fixant les primes s'ajoutant aux
prélèvements à l'importation pour les céréales, la farine et le malt

A. Cereales et farines

(en écus / t)

Code NC
Courant

5

1 " terme

6

2e terme

7

3e terme

8

0709 90 60 0 0 0 0

0712 90 19 0 0 0 0

1001 10 10 0 0 0 0

1001 10 90 0 0 0 0

1001 90 91 0 0 0 0

1001 90 99 0 0 0 0

1002 00 00 0 0 0 0

1003 00 10 0 0 0 0

1003 00 90 0 0 0 0

1004 00 10 0 0 0 0 »-

1004 00 90 0 0 0 0

1005 10 90 0 0 0 0

1005 90 00 0 0 0 0

1007 00 90 0 0 0 0

1008 10 00 0 0 0 0

1008 20 00 0 0 0 0

1008 30 00 0 0 0 0

1008 90 90 0 0 0 0

1101 00 00 0 0 0 0

B. Malt

(en écus / t)

Code NC
Courant

5

1 " terme

6

2e terme

7

3 e terme

8

4e terme

9

1107 10 11 0 0 0 0 0

1107 10 19 0 0 0 0 0

1107 1091 0 0 0 0 0

1107 10 99 0 0 0 0 0

1107 20 00 0 0 0 0 0
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REGLEMENT (CEE) N° 1410/91 DE LA COMMISSION
du 29 mai 1991

fixant les prélèvements à l'importation de bovins vivants ainsi que de viandes
bovines autres que les viandes congelées

inférieur au prix d orientation, le prélèvement applicable
est, par rapport au prélèvement de base, égal à :

a) 100 % si le prix de marché est supérieur ou égal à
98 % du prix d'orientation ;

b) 105 % si le prix de marché est inférieur à 98 % et
supérieur ou égal à 96 % du prix d'orientation ;

c) 110 % si le prix de marché est inférieur à 96 % et
supérieur ou égal à 90 % du prix d'orientation ;

d) 114 % si le prix de marché est inférieur à 90 % du
prix d'orientation ;

considérant que, en vertu de l'article 10 paragraphe 4 du
règlement (CEE) n0 805/68 , le prélèvement de base pour
les viandes reprises à son annexe sections a), c) et d) est
égal au prélèvement de base déterminé pour les bovins,
affecté d'un coefficient forfaitaire fixé pour chacun des
produits en cause ; que ces coefficients sont fixés par le
règlement (CEE) n° 586/77 de la Commission , du 18
mars 1977, fixant les modalités d'application des prélève
ments dans le secteur de la viande bovine et modifiant le
règlement (CEE) n0 950/68 relatif au tarif douanier
commun (J), modifié en dernier lieu par le règlement
(CEE) n0 3988/87 (4) ;

considérant que les prix d'orientation des gros bovins
valables à partir du 14 mai 1990 ont été fixés par le règle
ment (CEE) n0 1188/90 du Conseil (5) ; que le règlement
(CEE) n0 1353/91 du Conseil (é) a prolongé jusqu'au 16
juin 1991 la campagne de commercialisation 1990/ 1991
dans le secteur de la viande bovine ;

considérant que le prix d'orientation fixé par le Conseil
est réduit par le règlement (CEE) n° 1252/90 de la
Commission, du 11 mai 1990, déterminant les prix et
montants fixés en écus par le Conseil dans le secteur de la
viande bovine et réduits en conséquence du réalignement
monétaire du 5 janvier 1990 (7) ;

considérant que le règlement (CEE) n0 586/77 prévoit
que le prélèvement de base est calculé selon la méthode
figurant à son article 3 et sur la base de l'ensemble des
prix d'offre franco frontière représentatifs de la Commu
nauté , établis pour les produits de chacune des catégories
et présentations prévues à l'article 2 et résultant notam
ment des prix indiqués dans les documents douaniers qui
accompagnent les produits importés en provenance des
pays tiers ou des autres informations concernant les prix à
l'exportation pratiqués par ces pays tiers ;

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n° 805/68 du Conseil, du
27 juin 1968 , portant organisation commune des marchés
dans le secteur de la viande bovine ('), modifié en dernier
lieu par le règlement (CEE) n0 3577/90 (2), et notamment
son article 12 paragraphe 8 ,

vu l'avis du comité monétaire,

considérant que, en vertu de l'article 9 du règlement
(CEE) n0 805/68 , un prélèvement est applicable aux
produits visés à l'article 1 er paragraphe 1 sous a) de ce
règlement ; que l'article 12 a défini le montant du prélè
vement applicable en le rapportant à un pourcentage du
prélèvement de base ;

considérant que, pour les bovins, le prélèvement de base
est déterminé sur la base de la différence entre, d'une part,
le prix d'orientation et, d'autre part, le prix d'offre franco
frontière de la Communauté majoré de l'incidence du
droit de douane ; que le prix d'offre franco frontière de la
Communauté est établi en fonction des possibilités
d'achat les plus représentatives, en ce qui concerne la
qualité et la quantité, constatées au cours d'une certaine
période, pour les bovins ainsi que pour les viandes fraî
ches ou réfrigérées reprises à l'annexe section a) dudit
règlement sous les codes NC 0201 10 10 , 0201 10 90,
0201 20 11 et 0201 20 19 en tenant compte notamment
de la situation de l'offre et de la demande, des prix du
marché mondial des viandes congelées d'une catégorie
concurrentielle des viandes fraîches ou réfrigérées et de
l'expérience acquise ;

considérant que, s' il est constaté que le prix des gros
bovins sur les marchés représentatifs de la Communauté
est supérieur au prix d'orientation, le prélèvement appli
cable est, par rapport au prélèvement de base, égal à :
a) 75 % si le prix de marché est inférieur ou égal à
102 % du prix d'orientation ;

b) 50 % si le prix de marché est supérieur à 102 % et
inférieur ou égal à 104 % du prix d'orientation ;

c) 25 % si le prix de marché est supérieur à 104 % et
inférieur ou égal à 106 % du prix d'orientation ;

d) 0 % si le prix de marché est supérieur à 106 % du
prix d'orientation ;

que, s' il est constaté que le prix des gros bovins sur les
marchés représentatifs de la Communauté est égal ou (J) JO n0 L 75 du 23. 3 . 1977, p. 10 .

(4) JO n° L 376 du 31 . 12. 1987, p. 31 .
O JO n° L 119 du 11 . 5. 1990, p. 36.
(6) JO n° L 130 du 25 . 5 . 1991 , p. 33 .
O JO n° L 121 du 12 . 5 . 1990, p. 30.

(') JO n0 L 148 du 28 . 6 . 1968 , p. 24.
O JO n° L 353 du 17. 12. 1990, p. 23 .
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leur marché, la Commission peut retenir les derniers
cours enregistrés avant la mise en application de ces
mesures ;

considérant que, aux termes de 1 article 1 2 paragraphe 6
du règlement (CEE) n0 805/68 , le prix des gros bovins sur
les marchés représentatifs de la Communauté est le prix
établi à partir des prix constatés au cours d'une période à
déterminer sur le ou les marchés représentatifs de chaque
État membre pour les diverses catégories de gros bovins
ou de viandes provenant de ces animaux, en tenant
compte, d'une part, de l'importance de chacune dé ces
catégories et, d'autre part, de l' importance relative du
cheptel bovin de chaque État membre ;

considérant cependant que ne doivent pas etre retenus les
prix d'offre qui ne correspondent pas aux possibilités
d'achat réelles ou qui portent sur des quantités non repré
sentatives ; que doivent être également exclus les prix
d'offre pour lesquels l'évolution des prix en général ou les
informations disponibles permettent de les considérer
comme non représentatifs de la tendance réelle des prix
du pays de provenance ;

considérant que, dans le cas où, pour une ou plusieurs des
catégories d'animaux vivants ou des présentations de
viandes, un prix d'offre franco frontière ne peut être cons
taté, le dernier prix disponible doit être retenu pour le
calcul ;

considérant que, si le prix d'offre franco frontière diffère
de moins de 0,60 écu par 100 kilogrammes de poids vif
de celui retenu antérieurement pour le calcul du prélève
ment, ce dernier prix doit être maintenu ;

considérant que, en vertu de l'article 10 paragraphe 3 du
règlement (CEE) n0 805/68 , un prélèvement de base
spécifique est déterminé pour certains pays tiers sur la
base de la différence entre, d'une part, le prix d'orienta
tion et, d'autre part, la moyenne des prix constatés au
cours d'une certaine période majorée de l' incidence du
droit de douane ;

considérant que les marches représentatifs, les catégories
et les qualités des produits et les coefficients de pondéra
tion sont fixés à l'annexe II du règlement (CEE)
n° 610/77 de la Commission , du 18 mars 1977, relatif à la
détermination des prix des gros bovins constatés sur les
marchés représentatifs de la Communauté et au relevé des
prix de certains autres bovins dans la Communauté (3)
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n0 3784/90 (4);

considérant que, pour les États membres ayant plusieurs
marchés représentatifs, le prix de chaque catégorie et
qualité est égal à la moyenne arithmétique des cours enre
gistrés sur chacun de ces marchés ; que, pour les marchés
représentatifs tenus plusieurs fois pendant la période de
sept jours, le prix de chaque catégorie et qualité est égal à
la moyenne arithmétique des cours enregistrés lors de
chaque marché ; que, pour l' Italie, le prix de chaque caté
gorie et qualité est égal à la moyenne pondérée par les
coefficients de pondération spéciaux fixés à l'annexe II du
règlement (CEE) n° 610/77 des . prix enregistrés dans les
zones excédentaires et déficitaires ; que le prix enregistré
dans la zone excédentaire est égal à la moyenne arithmé
tique des cours enregistrés sur chacun des marchés à l'in
térieur de cette zone ; que, pour le Royaume-Uni, les prix
moyens pondérés des gros bovins constatés sur les
marchés représentatifs de Grande-Bretagne, d'une part, et
d' Irlande du Nord, d'autre part, sont affectés du coeffi
cient fixé à l'annexe II précitée ;

considérant que le règlement (CEE) n0 611 /77 de la
Commission ('), modifié par le règlement (CEE)
n° 925/77 (2), a prévu la détermination du prélèvement
spécifique pour les produits originaires et en provenance
de l'Autriche, de la Suède et de la Suisse sur la base de la
moyenne pondérée des cours de gros bovins constatés sur
les marchés représentatifs de ces pays tiers ; que les coeffi
cients de pondération et les marchés représentatifs sont
fixés aux annexes du règlement (CEE) n0 611 /77 ;

considérant que la moyenne des prix pour le calcul du
prélèvement spécifique n'est retenue que lorsque son
montant est supérieur d'au moins 1,21 écu par
100 kilogrammes poids vif au prix d'offre franco frontière
déterminé conformément à l'article 10 paragraphe 2 du
règlement (CEE) n0 805/68 ;

considérant que, si la moyenne des prix diffère de moins
de 0,60 écu par 100 kilogrammes poids vif de celle
retenue antérieurement pour le calcul du prélèvement,
cette dernière peut être maintenue ;

considérant que, dans le cas où un ou plusieurs pays tiers
cités ci-dessus prennent, notamment pour des raisons
sanitaires, des mesures affectant les cours enregistrés sur

considérant que, si les cours ne résultent pas de prix poids
vif hors taxe, les cours des différentes catégories et
qualités sont affectés des coefficients de conversion en
poids vif fixés à l'annexe II dudit règlement et, en ce qui
concerne l'Italie, préalablement majorés ou diminués des
montants de correction fixés à ladite annexe :

(') JO n0 L 77 du 25 . 3 . 1977, p. 14 .
Q JO n0 L 109 du 30. 4. 1977, p. 1 .

(3) JO n° L 77 du 25. 3 . 1977, p. 1 .
(4) JO n° L 364 du 28 . 12. 1990, p. 21 .
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considérant que, si un ou plusieurs États membres pren
nent, notamment pour des raisons vétérinaires ou sani
taires, des mesures affectant l'évolution normale des cours
enregistrés sur leurs marchés, la Commission peut ne pas
tenir compte des cours enregistrés sur le ou les marchés
en cause, ou retenir les derniers cours enregistrés sur le ou
les marchés en cause avant la mise en application de ces
mesures :

considérant que, à défaut d information, les cours enregis
trés sur les marchés représentatifs de la Communauté sont
déterminés en tenant compte, notamment, des derniers
cours connus ;

considérant que, conformément à 1 article 33 paragraphe 2
du règlement (CEE) n0 805/68 , la nomenclature prévue
au présent règlement est reprise dans la nomenclature
combinée ;

considérant que les prélèvements et les prélèvements
spécifiques sont fixés avant le 27 de chaque mois et appli
cables à partir du premier lundi du mois suivant ; que ces
prélèvements peuvent être modifiés dans l'intervalle de
deux fixations en cas de modification du prélèvement de
base, du prélèvement de base spécifique ou en fonction de
la variation des prix constatés sur les marchés représenta
tifs de la Communauté ;

considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de retenir
pour le calcul de ces derniers :

— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles à
l'intérieur d'un écart instantané maximal au comptant
de 2,25 %, un taux de conversion basé sur leur taux
pivot, affecté du facteur de correction prévu à l'article
3 paragraphe 1 dernier alinéa du règlement (CEE) n0
1676/85 du Conseil ^, modifié en dernier lieu par le
règlement (CEE) n0 2205/90 (6),

— pour les autres monnaies, un taux de conversion basé
sur la moyenne des taux de l'écu publiés au Journal
officiel des Communautés européennes, série C, au
cours d'une période déterminée et affecté du facteur
cité au tiret précédent ;

considérant qu'il résulte des dispositions des règlements
susvisés et, notamment, des données et cotations dont la
Commission a connaissance que les prélèvements pour
les gros bovins vivants et les viandes bovines autres que la
viande congelée doivent être fixés à l'annexe du présent
règlement,

considérant que, aussi longtemps que le prix des gros
bovins constaté sur les marchés représentatifs de
la Communauté diffère de moins de 0,24 écu par
100 kilogrammes de poids vif de leur prix antérieu
rement retenu, ce dernier est maintenu :

considérant que les prélèvements doivent etre fixés en
respectant les obligations découlant des accords interna
tionaux conclus par la Communauté ; que, en outre, il y a
lieu de tenir compte du règlement (CEE) n0 314/83 du
Conseil , du 24 janvier 1983 , concernant la conclusion de
l'accord de coopération entre la Communauté écono
mique européenne et la république socialiste fédérative de
Yougoslavie ('), et de la décision 87/605/CEE du Conseil ,
du 21 décembre 1987, concernant la conclusion du proto
cole additionnel à l'accord de coopération entre la
Communauté économique européenne et la république
socialiste fédérative de Yougoslavie (2), prévoyant une
diminution du prélèvement applicable à l'importation
dans la Communauté de certains produits du secteur de la
viande bovine , originaires et en provenance de la Yougos
lavie ;

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

considérant que le règlement (CEE) n° 715/90 du
Conseil (3), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
523/91 (4), a défini le régime applicable à des produits
agricoles et à certaines marchandises résultant de la trans
formation de produits agricoles originaires des États
d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique ou des pays et
territoires d'outre-mer ;

Article premier

Les prélèvements à l'importation de bovins vivants ainsi
que de viandes , bovines autres que les viandes congelées
sont fixés à l'annexe du présent règlement.

considérant que les différentes présentations des viandes
bovines ont été définies par le règlement (CEE)
n° 586/77 ;

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 3 juin 1991 .
(') JO n° L 41 du 14. 2 . 1983, p. 1 .
(2) JO n0 L 389 du 31 . 12. 1987, p. 72 .
O JO n0 L 84 du 30. 3 . .1990, p. 85 .
O JO n° L 58 du 5. 3 . 1991 , p. 1 .

O JO n° L 164 du 24. 6 . 1985, p. 1 .
(6) JO n0 L 201 du 31 . 7 . 1990, p. 9 .
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 29 mai 1991 .

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission

ANNEXE

du règlement de la Commission , du 29 mai 1991 , fixant les prélèvements à
l'importation de bovins vivants ainsi que de viandes bovines autres que les viandes

congelées

(en écus/100 kg)

Code NC Yougoslavie (2) Autriche/Suède/
Suisse Autres pays tiers

— Poids vif —

0102 90 10

0102 90 31

0102 90 33

0102 90 35

0102 90 37

21,788

21,788
21,788

26,638
26,638
26,638
26,638
26,638

(') 124,192
(') 124,192
(') 124,192
(') 124,192
(') 124,192

— Poids net — I
0201 10 10
0201 10 90
0201 20 21

0201 20 29

0201 20 31

0201 20 39

0201 20 51
0201 20 59
0201 20 90

0201 30 00

0206 10 95

0210 20 10

0210 20 90

0210 90 41

0210 90 90

1602 50 10

1602 90 61

41,397

41,397

33,118
49,677
49,677

50,613
50,613
50,613
50,613
40,491
40,491
60,736
60,736
75,919
86,841
86,841
75,919
86,841
86,841
86,841
86,841
86,841

(') 235,964
(') 235,964
(') 235,964
(') 235,964
(') 188,771
(') 188,771
(') 283,157
0 283,157
(') 353,946
(') 404,864
(') 404,864
353,946
404,864
404,864
404,864
404,864
404,864

(') Conformément au règlement (CEE) n° 715/90, modifié, les prélèvements ne sont pas appliqués aux produits
originaires des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, ou des pays et territoires d'outre-mer et importés
directement dans les départements français d'outre-mer.

(2) Le prélèvement n'est applicable qu'aux produits répondant aux dispositions du règlement (CEE)
n0 1368/88 de la Commission (JO n° L 126 du 20 . 5 . 1988 , p. 26).
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REGLEMENT (CEE) N° 1411/91 DE LA COMMISSION
du 29 mai 1991

fixant les prélèvements à l' importation de viandes bovines congelées

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n0 805/68 du Conseil , du
27 juin 1968 , portant organisation commune des marchés
dans le secteur de la viande bovine ('), modifié en dernier
lieu par le règlement (CEE) n° 3577/90 (2), et notamment
son article 12 paragraphe 8 ,

vu l'avis du comité monétaire,

considérant que, en vertu de l'article 9 du règlement
(CEE) n0 805/68 , un prélèvement est applicable aux
produits visés à l'article 1 er paragraphe 1 sous a) de ce
règlement ; que l'article 1 2 a défini le montant du prélè
vement applicable en le rapportant à un pourcentage du
prélèvement de base ;

considérant que, pour les viandes congelées reprises à
l'annexe section b) sous les codes NC 0202 10 00 et
0202 20 1 0 dudit règlement, le prélèvement de base est
déterminé sur la base de la différence entre :

— d'une part, le prix d'orientation affecté d'un coefficient
représentant le rapport existant dans la Communauté
entre le prix des viandes fraîches d'une catégorie
concurrentielle des viandes congelées en question, de
même présentation, et le prix moyen des gros bovins,
et

— d'autre part, le prix d'offre franco frontière de la
Communauté pour les viandes congelées, majoré de
l'incidence du droit de douane et d'un montant forfai
taire représentant les frais spécifiques des opérations
d'importation ;

considérant que le coefficient susvisé calculé selon les
règles reprises à l'article 1 1 paragraphe 2 sous a) du règle
ment (CEE) n0 805/68 , a été fixé à 1,69 et que le montant
forfaitaire visé à l'article 1 1 paragraphe 2 sous b) dudit
règlement a été fixé à 6,65 écus par le règlement (CEE)
n° 586/77 de la Commission, du 18 mars 1977, fixant les
modalités d'application des prélèvements dans le secteur
de la viande bovine et modifiant le règlement (CEE)
n° 950/68 relatif au tarif douanier commun ('), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n° 3988/87 (4) ;

considérant que, s' il est constaté que le prix des gros
bovins sur les marchés représentatifs de la Communauté
est supérieur au prix d'orientation, le prélèvement appli
cable est, par rapport au prélèvement de base, égal à :
a) 75 % si le prix de marché est inférieur ou égal à

1 02 % du prix d'orientation ;

b) 50 % si le prix de marché est supérieur à 102 % et
inférieur ou égal à 1 04 % du prix d'orientation ;

c) 25 % si le prix de marché est supérieur à 104 % et
inférieur ou égal à 106 % du prix d'orientation ;

d) 0 % si le prix de marché est supérieur à 106 % du
prix d'orientation ;

que, s'il est constaté que le prix des gros bovins sur les
marchés représentatifs de la Communauté est égal ou
inférieur au prix d'orientation , le prélèvement applicable
est, par rapport au prélèvement de base, égal à :

a) 100 % si le prix de marché est supérieur ou égal à
98 % du prix d'orientation ;

b) 105 % si le prix de marché est inférieur à 98 % et
supérieur ou égal à 96 % du prix d'orientation ;

c) 110 % si le prix de marché est inférieur à 96 % et
supérieur ou égal à 90 % du prix d'orientation ;

d) 114% si le prix de marché est inférieur à 90 % du
prix d'orientation ;

considérant que les prix d'orientation des gros bovins
valables à partir du 14 mai 1990 ont été fixés par le règle
ment (CEE) n0 1188/90 du Conseil ^); que le règlement
(CEE) n° 1353/91 du Conseil (6) a prolongé jusqu'au 16
juin 1991 la campagne de commercialisation 1990/ 1991
dans le secteur de la viande bovine ;

considérant que le prix d'orientation fixé par le Conseil
est réduit par le règlement (CEE) n0 1252/90 de la
Commission, du 11 mai 1990 , déterminant les prix et
montants fixés en écus par le Conseil dans le secteur de la
viande bovine et réduits en conséquence du réalignement
monétaire du 5 janvier 1990 (7) ;

considérant que le prix d'offre franco frontière de la
Communauté pour les viandes congelées est déterminé en
fonction du prix du marché mondial établi conformément
aux possibilités d'achat les plus représentatives, en ce qui
concerne la qualité et la quantité, constatées au cours
d'une certaine période précédant la détermination du
prélèvement de base, en tenant compte, notamment, du
développement prévisible du marché des viandes conge
lées, des prix les plus représentatifs sur le marché des pays
tiers des viandes fraîches ou réfrigérées d'une catégorie
concurrentielle des viandes congelées et de l'expérience
acquise ;

considérant que, pour les viandes congelées reprises à
l'annexe section b) sous les codes NC 0202 20 50,
0202 20 90, 0202 30 10, 0202 30 50 et 0202 30 90 du
règlement (CEE) n° 805/68 , le prélèvement de base est
égal au prélèvement de base déterminé pour le produit

(') JO n° L 148 du 28 . 6. 1968 , p. 24 .
(2) JO n0 L 353 du 17 . 12. 1990 , p. 23 .
(') JO n° L 75 du 23. 3 . 1977, p. 10 .
(4) JO n° L 376 du 31 . 12. 1987, p. 31 .

O JO n° L 119 du 11 . 5 . 1990, p. 36 .
(6) JO n0 L 130 du 25. 5. 1991 , p. 37.
O JO n0 L 121 du 12. 5 . 1990, p. 30 .
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des codes NC 0202 10 00 et 0202 20 10 affecté d un coef
ficient forfaitaire fixé pour chacun des produits en cause ;
que ces coefficients ont été fixés à l'annexe II du règle
ment (CEE) n0 586/77 ;

règlement (CEE) n0 610/77 des prix enregistres dans les
zones excédentaires et déficitaires ; que le prix enregistré
dans la zone excédentaire est égal à la moyenne arithmé
tique des cours enregistrés sur chacun des marchés à l'in
térieur de cette zone ; que, pour le Royaume-Uni, les prix
moyens pondérés des gros bovins constatés sur les
marchés représentatifs de Grande-Bretagne, d'une part, et
d' Irlande du Nord, d'autre part, sont affectés du coeffi
cient fixé à l'annexe II précitée ;

considérant que, pour la détermination des prix d offre
franco frontière, ne sont pas retenus les prix d'offre qui ne
correspondent pas aux possibilités d'achat réelles ou qui
portent sur des quantités non représentatives ; que doivent
être également exclus les prix d'offre pour lesquels l'évo
lution des prix en général ou les informations disponibles
permettent de les considérer comme non représentatifs de
la tendance réelle des prix du pays de provenance ;

considérant que, si les cours ne résultent pas de prix poids
vif hors taxe, les cours des différentes catégories et
qualités sont affectés des coefficients de conversion en
poids vif fixés à l'annexe II dudit règlement et, en ce qui
concerne l'Italie, préalablement majorés ou diminués des
montants de correction fixés à ladite annexe :

considérant que, aussi longtemps que le prix d offre
franco frontière pour la viande congelée diffère de moins
d'un écu par 100 kilogrammes de celui retenu antérieure
ment pour le calcul du prélèvement, ce dernier prix est
maintenu ;

considérant que, si un ou plusieurs États membres pren
nent, notamment pour des raisons vétérinaires ou sani
taires, des mesures affectant l'évolution normale des cours
enregistrés sur leurs marchés, la Commission peut ne pas
tenir compte des cours enregistrés sur le ou les marchés
en cause, ou retenir les derniers cours enregistrés sur le ou
les marchés en cause avant la mise en application de ces
mesures :

considérant que, aux termes de 1 article 12 para
graphe 6 du règlement (CEE) n0 805/68 , le prix des gros
bovins sur les marchés représentatifs de la Communauté
est le prix établi à partir des prix constatés au cours d'une
période à déterminer sur le ou les marchés représentatifs
de chaque État membre pour les diverses catégories de
gros bovins ou de viandes provenant de ces animaux, en
tenant compte, d'une part, de l'importance de chacune de
ces catégories et, d'autre part, de l' importance relative du
cheptel bovin de chaque État membre ;

considérant que, à défaut d information , les cours enregis
trés sur les marchés représentatifs de la Communauté sont
déterminés en tenant compte, notamment, des derniers
cours connus :

considérant que, aussi longtemps que le prix des gros
bovins constaté sur les marchés représentatifs de la
Communauté diffère de moins de 0,24 écu par
100 kilogrammes de poids vif de leur prix antérieu
rement retenu, ce dernier est maintenu :

considérant que les marchés représentatifs, les catégories
et les qualités des produits et les coefficients de pondéra
tion sont fixés à l'annexe II du règlement (CEE)
n0 610/77 de la Commission , du 18 mars 1 977, relatif à la
détermination des prix des gros bovins constatés sur les
marchés représentatifs de la Communauté et au relevé des
prix de certains autres bovins dans la Communauté (')
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n0 3784/90 (2) ;

considérant que les prélèvements doivent être fixés en
respectant les obligations découlant des accords interna
tionaux conclus par la Communauté ;

considérant que le règlement (CEE) n° 715/90 du
Conseil (3), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n0 523/91 (4), a défini le régime applicable à des produits
agricoles et à certaines marchandises résultant de la trans
formation de produits agricoles originaires des États
d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique ou des pays et
territoires d'outre-mer :

considérant que, pour les États membres ayant plusieurs
marchés représentatifs, le prix de chaque catégorie et
qualité est égal à la moyenne arithmétique des cours enre
gistrés sur chacun de ces marchés ; que, pour les marchés
représentatifs tenus plusieurs fois pendant la période de
sept jours, le prix de chaque catégorie et qualité est égal à
la moyenne arithmétique des cours enregistrés lors de
chaque marché ; que, pour l' Italie, le prix de chaque caté
gorie et qualité est égal à la moyenne pondérée par les
coefficients de pondération spéciaux fixés à l'annexe II du

considérant que les différentes présentations des viandes
congelées ont été définies par le règlement (CEE)
n0 586/77 :

(') JO n° L 77 du 25. 3 . 1977, p. 1 .
O JO n0 L 364 du 28 . 12. 1990, p. 21 .

O JO n° L 84 du 30 . 3 . 1990 , p. 85 .
O JO n0 L 58 du 5. 3 . 1991 , p. 1 .
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officiel des Communautés européennes, série C, au
cours d'une période déterminée et affecté du facteur
cité au tiret précédent.

considérant qu'il résulte des dispositions des règlements
susvisés et, notamment, des données et cotations dont la
Commission a eu connaissance que les prélèvements pour
les viandes congelées doivent être fixés conformément à
l'annexe du présent règlement,

considérant que, conformémént à 1 article 33 paragraphe 2
du règlement (CEE) n0 805/68 , la nomenclature prévue
au présent règlement est reprise dans la nomenclature
combinée ;

considérant que les prélèvements sont fixés avant le 27 de
chaque mois et applicables à partir du premier lundi du
mois suivant ; que ces prélèvements peuvent être modifiés
dans l'intervalle de deux fixations en cas de modification
du prélèvement de base, ou en fonction de la variation des
prix constatés sur les marchés représentatifs de la
Communauté ;

considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de retenir
pour le calcul de ces derniers :
— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles à

l'intérieur d'un écart instantané maximal au comptant
de 2,25 %, un taux de conversion basé sur leur taux
pivot, affecté du facteur de correction prévu à l'article
3 paragraphe 1 dernier alinéa du règlement (CEE)
n0 1676/85 du Conseil f ), modifié en dernier lieu par
le règlement (CEE) n0 2205/90 (2),

— pour les autres monnaies, un taux de conversion basé
sur la moyenne des taux de l'écu publiés aù Journal

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les prélèvements à l'importation de viandes bovines
congelées sont fixés à l'annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 3 juin 1991 .

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles , le 29 mai 1991 .

Par la Commission

Ray MAC SHARRY

Membre de la Commission

(') JO n° L 164 du 24. 6 . 1985, p. 1 .
(2) JO n0 L 201 du 31 . 7 . 1990, p. 9 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 29 mai 1991 , fixant les prélèvements à l'importation
de viandes bovines congelées (')

(en ecus / 100 kg)

Code NC Montant

— Poids net —

0202 10 00 (') 198,531
0202 20 10 (') 198,531
0202 20 30 (') 158,825
0202 20 50 (') 248,164
0202 20 90 0 297,797
0202 30 10 0 248,164
0202 30 50 0248,164
0202 30 90 0 341,473
0206 29 91 0 341,473

(') Conformément au règlement (CEE) n0 715/90, modifié, les prélèvements ne sont pas appliqués aux produits
originaires des États d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifique, ou des pays et territoires d'outre-mer et importés
directement dans les départements français d'outre-mer.
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REGLEMENT (CEE) N» 1412/91 DE LA COMMISSION
du 29 mai 1991

fixant les montants supplémentaires pour les produits du secteur de la viande de
volaille

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n° 2777/75 du Conseil, du
29 octobre 1975, portant organisation commune des
marchés dans le secteur de la viande de volaille ('),
modifié en dernier lieu par le règlement (CEE) n° 1235/
89 (2), et notamment son article 8 paragraphe 4,

ment (CEE) n° 3986/87, les prélèvements à 1 importation
de canards et oies abattus, originaires et en provenance de
Roumanie, ne sont pas augmentés d'un montant supplé
mentaire ;

considérant que, en vertu du règlement (CEE) n° 2474/70
de la Commission (8), modifié par le règlement (CEE) n0
3986/87, les prélèvements à l'importation de dindes abat
tues, originaires et en provenance de Pologne, ne sont pas
augmentés d'un montant supplémentaire ;

considérant que, en vertu du règlement (CEE) n0 2164/72
de la Commission f), modifié par le règlement (CEE) n0
3987/87 (l0), les prélèvements à l'importation de poulets et
oies abattus, originaires et en provenance de Bulgarie, ne
sont pas augmentés d'un montant supplémentaire ;

considérant qu'il résulte du contrôle régulier des données
sur lesquelles est basée la constatation des prix d'offre
moyens des produits du secteur de la viande de volaille,
qu'il s' impose de fixer, pour les importations désignées
dans l'annexe ci-après, des montants supplémentaires
correspondant aux chiffres indiqués dans ladite annexe ;

considérant que le comité de gestion de la viande de
volaille et des œufs n'a pas émis d'avis dans le délai
imparti par son président,

considérant que, dans le cas où, pour un produit, le prix
d'offre franco frontière, ci-après dénommé « prix d'offre »,
tombe au-dessous du prix d'écluse, le prélèvement appli
cable à ce produit doit être augmenté d'un montant
supplémentaire égal à la différence entre le prix d'écluse
et le prix d'offre déterminé conformément aux disposi
tions de l'article 1 er du règlement n° 163/67/CEE de la
Commission, du 26 juin 1967, relatif à la fixation du
montant supplémentaire pour les importations de
produits avicoles en provenance des pays tiers (3), modifié
en dernier lieu par le règlement (CEE) n0 31 16/89 (4) ;

considérant que le prix d offre doit être établi pour toutes
les importations en provenance de tous les pays tiers ;
que, toutefois, si les exportations d'un ou de plusieurs
pays tiers s'effectuent à des prix anormalement bas, infé
rieurs aux prix pratiqués par les autres pays tiers, un
second prix d'offre doit être établi pour les exportations
de ces autres pays ;

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

considérant que, en vertu du règlement (CEE) n0 565/68
de la Commission (*), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n° 3986/87 (é), les prélèvements à l'importa
tion de coqs, poules et poulets, canards et oies, abattus
originaires et en provenance de Pologne, ne sont pas
augmentés d'un montant supplémentaire ;

Article premier

Les montants supplémentaires prévus à l'article 8 du
règlement (CEE) n0 2777/75 sont fixés dans l'annexe
ci-après pour les produits visés à l'article 1 er paragraphe 1
dudit règlement et cités dans ladite annexe .

considérant que, en vertu du règlement (CEE) n° 2261 /69
de la Commission Ç), modifié en dernier lieu par le règle Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 30 mai 1991 .
(') JO n° L 282 du 1 . 11 . 1975, p. 77.
(2) JO n0 L 128 du 11 . 5 . 1989, p. 29 .
(3) JO n° 129 du 28 . 6. 1967, p. 2577/67.
(4) JO n0 L 300 du 18 . 10. 1989, p. 10 .
f3) JO n0 L 107 du 8. 5. 1968 , p. 7.
(6) JO n0 L 376 du 31 . 12. 1987, p. 7.
O JO n0 L 286 du 14. 11 . 1969, p. 24.

(8) JO n° L 265 du 8 . 12. 1970, p. 13 .
O JO n0 L 232 du 12. 10 . 1972, p. 3 .
H JO n0 L 376 du 31 . 12. 1987, p. 20 .
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait a Bruxelles, le 29 mai 1991 .

Par la Commission

Ray MAC SHARRY

Membre de la Commission

ANNEXE

du règlement de la Commission, du 29 mai 1991 , fixant les montants supplémentaires pour
les produits du secteur de la viande de volaille

(en eeus/100 kg)

Code NC Origine des
importations (')

Montant
supplémentaire

0207 39 1 1 01 30,00
0207 41 10 01 30,00
0207 39 53 02 6,00
0207 43 1 1 02 6,00
0207 39 77 03 10,00
0207 43 63 03 10,00
1602 39 11 04 50,00

(') Origine :

01 Chine et Tchécoslovaquie
02 Hongrie
03 Bulgarie, Chine et Israël
04 Hongrie et Tchécoslovaquie .
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RÈGLEMENT (CEE) N° 1413/91 DE LA COMMISSION
du 29 mai 1991

modifiant le règlement (CEE) n° 1726/70 relatif aux modalités d'octroi de la
prime pour le tabac en feuilles

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, considérant que les mesures prevues au present règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion du tabac
brut,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n0 727/70 du Conseil, du 21 avril
1970, portant établissement d'une organisation commune
des marchés dans le secteur du tabac brut ('), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n0 3577/90 (2), et
notamment son article 3 paragraphe 3 premier alinéa,

considérant que le règlement (CEE) n0 727/70 prévoit à
l'article 3, parmi les conditions requises pour bénéficier
de la prime, que l'acheteur ait conclu un contrat de
culture européen avec le planteur ; que les conditions et
les exigences relatives au contrat de culture sont définies à
l'article 2 ter du règlement (CEE) n0 1726/70 de la
Commission (3), modifié en dernier lieu par le règlement
(CEE) n0 4263/88 (4) ;

considérant que le règlement (CEE) n0 1726/70 prévoit à
son article 2 ter que les déclarations et contrats de culture
doivent être conclus avant le 1 er juin et enregistrés avant le
1 er août de l'année au cours de laquelle ils entrent en
application ; que, afin de pouvoir mieux vérifier l'applica
tion des dispositions communautaires et notamment le
respect de la quantité maximale garantie globale pour la
Communauté fixée à l'article 4 paragraphe 5 du règle
ment (CEE) n° 727/70 , compte tenu des conditions parti
culières existant dans les États membres, il convient d'au
toriser les États membres à fixer des dates limites anté
rieures à ces dates, différenciées par variétés ;

Article premier

Le règlement (CEE) n° 1726/70 est modifié comme suit.

1 ) L'article 2 ter est modifié comme suit :

a) Le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant :

« 3 . Le contrat de culture peut être annuel ou
pluriannuel. Il doit être conclu, sauf cas de force
majeure, avant le 1 er juin de l'année de sa première
application. Toutefois, les États membres peuvent
fixer des dates limites de passation des contrats
différenciées par variétés, antérieures au 1 er juin.

Les États membres communiquent à la Commis
sion chaque cas de force majeure. »

b) Le paragraphe 5 est remplacé par le texte suivant :

« 5. Les acheteurs visés au paragraphe 1 point a)
ainsi que les auteurs des déclarations de culture
visées au paragraphe 2 doivent :

— faire enregistrer ces contrats et déclarations
auprès d'un des organismes visés au paragraphe
6 avant le 1 er août de l'année de leur première
application,

— communiquer à cet organisme, chaque année
avant le 1 er août, toute modification des superfi
cies qui résulte d'une révision des contrats
pluriannuels.

Les États membres peuvent fixer des dates limites
d'enregistrement des contrats antérieures au 1" août.

Toutefois, dans le cas où les parties contractantes
visées au paragraphe 1 sont ressortissantes de deux
États membres différents, les opérations visées
ci-avant sont effectuées par le vendeur et l'orga
nisme auprès duquel le contrat est enregistré
adresse une copie de ce contrat à l'organisme
auquel ressortit l'autre partie contractante.

Lorsque l'une des parties visées au présent para
graphe est un organisme associant des planteurs, le
contrat de culture ou les déclarations de culture
sont accompagnés de la liste nominative des plan
teurs et des superficies respectives. »

considérant que la quantité produite sur la surface
mentionnée dans le contrat doit correspondre aux condi
tions de production normales pour chaque variété ; qu'il y
a lieu, dès lors, de préciser que ne fait pas l'objet d'un
contrat de culture européen tout tabac produit en dépas
sant le rendement indiqué pour la variété considérée dans
les fiches reprises à l'annexe du règlement (CEE) n0
2501 /87 de la Commission, du 24 juin 1987, fixant les
caractéristiques de chaque variété de tabac de la produc
tion communautaire 0, modifié en dernier lieu par le
règlement (CEE) n0 838/91 (*) ;

(') JO n0 L 94 du 28 . 4. 1970, p. 1 .
(2) JO n° L 353 du 17. 12. 1990, p. 23 .
(3) JO n0 L 191 du 27. 8 . 1970, p. 1 .
(4) JO n° L 376 du 31 . 12. 1988, p. 34.
O JO n° L 237 du 20. 8 . 1987, p. 1 .
6) JO n0 L 85 du 5. 4. 1991 , p. 16 .
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pour la variété considérée dans la fiche reprise a
l'annexe du règlement (CEE) n0 2501 /87 de la
Commission, du 24 juin 1987, fixant les caractéris
tiques de chaque variété de tabac de la production
communautaire. »

2) À l'annexe, le point 1 est remplacé par le texte
suivant :

« 1 . Le vendeur s'engage à cultiver, pour la/les ré
colte(s) 19. .., du tabac selon le détail ci-après :
Zone de production [comme prévu au règlement
(CEE) n0 727/70]
Province :

Commune :

Parcelle (lieux-dits) :
Surface : ha

Variété :

Pieds/ha :

Rendement maximal : kg/ha
et à procéder au séchage conformément aux
exigences propres à la variété en cause.
Ne fait pas l'objet du présent contrat tout tabac
produit en dépassant le rendement qui est indiqué

Article 2

Pour la récolte 1991 , les États membres ne peuvent pas
fixer des dates limites de passation de contrats et des dates
limites d'enregistrement antérieures au 15 avril 1991 et au
15 mai 1991 respectivement.

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour
suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

Il est applicable à partir de la récolte de 1991 .

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 29 mai 1991 .

Par la Commission

Ray MAC SHARRY

Membre de la Commission
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REGLEMENT (CEE) N" 1414/91 DE LA COMMISSION
du 29 mai 1991

fixant les restitutions à l'exportation de l'huile d'olive

soit fixée par adjudication ; et que, en outre, 1 adjudication
porte sur le montant de la restitution et peut être limitée
à certains pays de destination, à certaines quantités,
qualités et présentations ;

considérant que, au titre de l'article 2 deuxième alinéa du
règlement (CEE) n° 1 650/86, les restitutions pour l'huile
d'olive peuvent être fixées à des niveaux différents selon la
destination lorsque la situation du marché mondial ou les
exigences spécifiques de certains marchés le rendent
nécessaire ;

considérant que les restitutions doivent être fixées, au titre
de l'article 3 paragraphe 1 du règlement (CEE) n°
1650/86, au moins une fois par mois ; que, en cas de
nécessité, elles peuvent être modifiées dans l'intervalle ;

considérant que l'application de ces modalités à la situa
tion actuelle des marchés dans le secteur de l'huile
d'olive, et notamment au prix de ce produit dans la
Communauté et sur les marchés des pays tiers, conduit à
fixer la restitution aux montants repris à l'annexe ;

considérant que , afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des restitutions, il convient de retenir
pour le calcul de ces dernières :
— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles à

l'intérieur d'un écart instantané maximal au comptant
de 2,25 %, un taux de conversion basé sur leur taux
pivot, affecté du facteur de correction prévu à l'arti
cle 3 paragraphe 1 dernier alinéa du règlement (CEE)
n0 1676/85 du Conseil (6), modifié en dernier lieu par
le règlement (CEE) n0 2205/90 Ç%

— pour les autres monnaies, un taux de conversion basé
sur la moyenne des taux de l'écu publiés au Journal
officiel des Communautés européennes, série C, au
cours d'une période déterminée et affecté du facteur
cité au tiret précédent ;

considérant que le comité de gestion des matières grasses
n'a pas émis d'avis dans le délai imparti par son président,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement n0 136/66/CEE du Conseil , du
22 septembre 1966, portant établissement d'une organisa
tion commune des marchés dans le secteur des matières
grasses ('), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n0 3577/90 (2),

vu le règlement (CEE) n0 1650/86 du Conseil , du 26 mai
1986, relatif aux restitutions et prélèvements applicables à
l'exportation d'huile d'olive (3), et notamment son article 3
paragraphe 1 première phrase,

vu l'avis du comité monétaire,

considérant que, aux termes de l'article 20 du règlement
n° 136/66/CEE, lorsque le prix dans la Communauté est
supérieur aux cours mondiaux, la différence entre ces prix
peut être couverte par une restitution lors de l'exportation
d'huile d'olive vers les pays tiers ;

considérant que les modalités relatives à la fixation et à
l'octroi de la restitution à l'exportation de l'huile d'olive
ont été arrêtées par les règlements (CEE) n0 1650/86 et
(CEE) n0 616/72 de la Commission (4), modifié en dernier
lieu par le règlement (CEE) n" 2962/77 (*) ;

considérant que, aux termes de l'article 2 premier alinéa
du règlement (CEE) n° 1650/86, la restitution doit être la
même pour toute la Communauté ;

considérant que, conformément à l'article 4 du règlement
(CEE) n0 1650/86, la restitution pour l'huile d'olive doit
être fixée en prenant en considération la situation et les
perspectives d'évolution, sur le marché de la Commu
nauté, des prix de l'huile d'olive et des disponibilités ainsi
que, sur le marché mondial, des prix de l'huile d'olive ;
que, toutefois, dans le cas où la situation du marché
mondial ne permet pas de déterminer les cours les plus
favorables de l'huile d'olive, il peut être tenu compte du
prix sur ce marché des principales huiles végétales
concurrentes et de l'écart constaté au cours d'une période
représentative entre ce prix et celui de l'huile d'olive ; que
le montant de la restitution ne peut pas être supérieur à la
différence existant entre le prix de l'huile d'olive dans la
Communauté et celui sur le marché mondial, ajustée, le
cas échéant, pour tenir compte des frais d'exportation des
produits sur ce dernier marché ;

considérant que, conformément à l'article 5 du règlement
(CEE) n0 1650/86, il peut être décidé que la restitution

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les restitutions à l'exportation des produits visés à l'arti
cle 1 er paragraphe 2 point c) du règlement n0 136/
66/CEE sont fixées aux montants repris à l'annexe .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1 er juin 1991 .(') JO n0 172 du 30. 9 . 1 966, p. 3025/66 .
(2) JO n0 L 353 du 17. 12. 1990, p. 23 .
O JO n0 L 145 du 30. 5. 1986, p. 8 .
(4) JO n0 L 78 du 31 . 3 . 1972, p. 1 .
O JO n° L 348 du 30. 12. 1977, p. 53 .

(6) JO n° L 164 du 24. 6 . 1985, p. 1 .
f) JO n° L 201 du 31 . 7. 1990, p. 9 .
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 29 mai 1991 .

Par la Commission

Ray MAC SHARRY

Membre de la Commission

ANNEXE

au règlement de la Commission, du 29 mai 1991 , fixant les restitutions à
l'exportation de l'huile d'olive

(en ecus/100 kg)

Code produit Montant des restitutions (')

1509 10 90 100 0,00
1509 10 90 900 0,00
1509 90 00 100 0,00
1509 90 00 900 0,00
1510 00 90 100 0,00
1510 00 90 900 0,00

(') Pour les destinations visées à 1 article 34 du règlement (CEE) n0 3665/87 de la Commission (JO n0 L 351 du 14.
12. 1987, p. 1 ) modifié, ainsi que pour les exportations vers les pays tiers.

NB : Les codes produits, ainsi que les renvois en bas de page, sont définis au règlement (CEE)
n0 3846/87 de la Commission (JO n0 L 366 du 24. 12. 1987, p. 1 ), modifié.
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REGLEMENT (CEE) N° 1415/91 DE LA COMMISSION
du 29 mai 1991

relatif à la fixation des restitutions maximales à l'exportation d'huile d'olive pour
la treizième adjudication partielle effectuée dans le cadre de l'adjudication

permanente ouverte par le règlement (CEE) n° 3192/90

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement n0 136/66/CEE du Conseil , du 22
septembre 1 966, portant établissement d'une organisation
commune des marchés dans le secteur des matières
grasses ('), modifié en dernier lieu par le règlement (CEE)
n0 3577/90 (2),

vu le règlement (CEE) n0 1650/86 du Conseil^ du 26
mai 1986, relatif aux restitutions et prélèvements applica
bles à l'exportation de l'huile d'olive (3), et notamment son
article 7,

considérant que le règlement (CEE) n° 3192/90 de la
Commission (4) a ouvert une adjudication permanente
pour la détermination des restitutions à l'exportation
d'huile d'olive ;

considérant que, conformément à l'article 6 du règlement
(CEE) n0 3192/90, compte tenu notamment de la situation
et de l'évolution prévisible du marché de l'huile d'olive
dans la Communauté et sur le marché mondial, et sur
base des offres reçues, il est procédé à la fixation des
montants maximaux des restitutions à l'exportation ; que

1 adjudication est attribuée à tout soumissionnaire dont
l'offre se situe au niveau de la restitution maximale à l'ex
portation ou à un niveau inférieur ;

considérant que l'application des dispositions précitées
conduit à fixer les restitutions maximales à l'exportation
aux montants repris à l'annexe ;

considérant que le comité de gestion des matières grasses
n'a pas émis d'avis dans le délai imparti par son président,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les restitutions maximales à l'exportation d'huile d'olive
pour la treizième adjudication partielle effectuée dans le
cadre de l'adjudication permanente ouverte par le règle
ment (CEE) n0 3192/90 sont fixées à l'annexe sur base des
offres déposées pour le 23 mai 1991 .

Article 2

Le présent règlement entre én vigueur le 1 er juin 1991 .

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 29 mai 1991 .

' Par la Commission

Ray MAC SHARRY

Membre de la Commission

(') JO n0 172 du 30. 9 . 1966, p. 3025/66.
0 JO n0 L 353 du 17. 12 . 1990, p. 23.
(3) JO n° L 145 du 30. 5 . 1986, p. 8 .
(4) JO n0 L 304 du 1 . 11 . 1990, p. 96 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission , du 29 mai 1991 , fixant les restitutions maximales à
l'exportation d'huile d'olive pour la treizième adjudication partielle effectuée dans le cadre

de l'adjudication permanente ouverte par le règlement (CEE) n° 3192/90

(en écus/100 kg)

Code produit Montant de la restitution

1509 10 90 100 15,00
1509 10 90 900 —

1509 90 00 100 30,00
1509 90 00 900 —

1510 00 90 100 3,00
1510 00 90 900 —

NB : Les codes produits, ainsi que les renvois en bas de page, sont
définis au règlement (CEE) n0 3846/87 de la Commission (JO n° L
366 du 24. 12 . 1987, p. 1 ) modifié .
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REGLEMENT (CEE) N0 1416/91 DE LA COMMISSION
du 29 mai 1991

suspendant le droit de douane préférentiel et réinstaurant le droit du tarif
douanier commun à l'importation de roses à petite fleur originaires d'Israël

considérant que le règlement (CEE) n0 3129/90 de la
Commission (4) a fixé les prix communautaires à la
production pour les œillets et les roses pour l'application
du régime ;

considérant que le règlement (CEE) n0 700/88 de la
Commission (*), modifié par le règlement (CEE)
n° 3556/88 (6), a déterminé les modalités d'application du
régime en cause ;

considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime, il convient de retenir pour le calcul
des prix à l'importation :
— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles à

l'intérieur d'un écart instantané maximal au comptant
de 2,25 % , un taux de conversion basé sur leur taux
pivot, affecté du facteur de correction prévu à l'arti
cle 3 paragraphe 1 dernier alinéa du règlement (CEE)
n° 1676/85 du Conseil f), modifié en dernier lieu par
le règlement (CEE) n0 2205/90 f),

— pour les autres monnaies, un taux de conversion basé
sur la moyenne des taux de l'écu publiés au Journal
officiel des Communautés européennes, série C, au
cours d'une période déterminée et affecté du facteur
cité au tiret précédent ;

considérant que, sur la base des constatations effectuées
conformément aux dispositions des règlements (CEE)
n0 4088/87 et (CEE) n0 700/88, il y a lieu de conclure
que les conditions prévues à l'article 2 paragraphe 2 point
a) du règlement (CEE) n° 4088/87 sont remplies pour une
suspension du droit de douane préférentiel pour les roses
à petite fleur originaires d'Israël ; qu'il y a lieu de réins
taurer le droit du tarif douanier commun,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n° 4088/87 du Conseil, du 21
décembre 1987, déterminant les conditions d'application
des droits de douane préférentiels à l'importation de
certains produits de la floriculture originaires de Chypre,
d'Israël , de Jordanie et du Maroc ('), modifié par le règle
ment (CEE) n0 3551 /88 (2), et notamment son article 5
paragraphe 2 point b),

considérant que le règlement (CEE) n0 4088/87 déter
mine les conditions d'application d'un droit de douane
préférentiel pour les roses à grande fleur, les roses à petite
fleur, les œillets uniflores (standard) et les œillets multi
flores (spray) dans la limite de contingents tarifaires
ouverts annuellement pour l'importation dans la Commu
nauté de fleurs fraîches coupées ;

considérant que le règlement (CEE) n0 728/90 (3) du
Conseil porte ouverture et mode de gestion des contin
gents tarifaires communautaires pour les fleurs et boutons
de fleurs, coupés, frais , originaires respectivement de
Chypre, de Jordanie, du Maroc et d'Israël ;

considérant que l'article 2 du règlement (CEE)
n0 4088/87 dispose, d'une part, que, pour un produit et
une origine donnés, le droit de douane préférentiel n'est
applicable que si le prix du produit importé est au moins
égal à 85 % du prix communautaire à la production ; que,
d'autre part, le droit de douane préférentiel est, sauf cas
exceptionnel, suspendu et le droit du tarif douanier
commun instauré pour un produit et une origine donnés :

a) si , pendant deux jours de marché successifs , les prix du
produit importé, pour au moins 30 % des quantités
pour lesquelles des cotations sont disponibles sur les
marchés représentatifs à l'importation, sont inférieurs
à 85 % du prix communautaire à la production
ou

b) si, pendant une période de cinq à sept jours de marché
successifs, les prix du produit importé, pour au moins
30 % des quantités pour lesquelles des cotations sont
disponibles sur les marchés représentatifs à l'importa
tion, se situent alternativement au-dessus et en dessous
des 85 % du prix à la production communautaire et
que, pour trois jours au cours de cette période, les prix
du produit importé se sont situés en dessous de ce
niveau ;

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Pour les importations de roses à petite fleur (codes NC ex
0603 10 11 et ex 0603 10 51 ) originaires d'Israël, le droit
de douane préférentiel fixé par le règlement (CEE)
n0 728/90 est suspendu et le droit du tarif douanier
commun est réinstauré .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 31 mai 1991 .

(4) JO n0 L 299 du 30. 10 . 1990, p. 26.
O JO n0 L 72 du 18 . 3 . 1988 , p. 16.
(6) JO n0 L 311 du 17. 11 . 1988, p. 8 .
O JO n0 L 164 du 24. 6 . 1985, p. 1 .
(8) JO n° L 201 du 31 . 7 . 1990, p. 9 .

(■) JO n0 L 382 du 31 . 12. 1987, p. 22.
(2) JO n" L 311 du 17. 11 . 1988, p. 1 .
O JO n0 L 81 du 28 . 3 . 1990, p. 7.
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Le present règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 29 mai 1991 .

Par la Commission

Ray MAC SHARRY

Membre de la Commission
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REGLEMENT (CEE) N° 1417/91 DE LA COMMISSION
du 29 mai 1991

fixant les prélèvements à l'importation dans le secteur du lait et des produits
laitiers

sion a connaissance conduit a modifier les prélèvements
actuellement en vigueur conformément à l'annexe du
présent règlement,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n0 804/68 du Conseil, du
27 juin 1968 , portant organisation commune des marchés
dans le secteur du lait et des produits laitiers ('), modifié
en dernier lieu par le règlement (CEE) n0 3641 /90 (2), et
notamment son article 14 paragraphe 8,
considérant que les prélèvements applicables à l'importa
tion dans le secteur du lait et des produits laitiers ont
été fixés par le règlement (CEE) n0 1370/91 de la
Commission (3) ;

considérant que l'application des modalités rappelées dans
le règlement (CEE) n0 1370/91 aux prix dont la Commis

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les prélèvements à l'importation visés à l'ar
ticle 14 du règlement (CEE) n0 804/68 sont fixés à l'an
nexe .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 1 er juin 1991 .

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 29 mai 1991 .

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
' Membre de la Commission

(') JO n° L 148 du 28 . 6. 1968 , p. 13 .
(2) JO n0 L 303 du 31 . 10 . 1990, p. 5 .
O JO n0 L 130 du 25. 5. 1991 , p. 41 .
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ANNEXE

du règlement de la Commission, du 29 mai 1991 , fixant les prélèvements à
l'importation dans le secteur du lait et des produits laitiers

(en écus/ÎOO kg poids net, sauf autre indication)

Code NC Notes Montant du prélèvement

0401 10 10 1 18,27
0401 10 90 ll 17,06
0401 20 11 ll 25,03
0401 20 19 ll 23,82
0401 20 91 i 30,37
0401 20 99 Il 29,16
0401 30 11 77,42
0401 30 19 ll 76,21
0401 30 31 ll 148,42
0401 30 39 ll 147,21
0401 30 91 Il 248,45
0401 30 99 ll 247,24

0402 10 11 0 130,78
0402 10 19 (4) 123,53
0402 10 91 C ) 0 1,2353 / kg + 29,23
0402 10 99 on 1 ,2353 / kg + 21,98
0402 21 1 1 o 182,14
0402 21 17 o 174,89
0402 21 19 (4) 174,89
0402 21 91 o 221,11
0402 21 99 (4) 213,86
0402 29 1 1 000 1,7489 / kg + 29,23
0402 29 15 00 1,7489 / kg + 29,23
0402 29 19 CM4) 1 ,7489 / kg + 21,98
0402 29 91 00 2,1 386 / kg + 29,23
0402 29 99 00 2,1 386 / kg + 21,98
0402 91 11 o 30,28
0402 91 19 o 30,28
0402 91 31 o 37,85
0402 91 39 (4) 37,85
0402 91 51 O 148,42
0402 91 59 (4) 147,21
0402 91 91 (4) 248,45
0402 91 99 0 247,24
0402 99 1 1 o 49,85
0402 99 19 (4) 49,85
0402 99 31 00 1 ,4479 / kg + 25,61
0402 99 39 00 1 ,4479 / kg + 24,40
0402 99 91 00 2,4482 / kg + 25,61
0402 99 99 00 2,4482 / kg + 24,40
0403 10 02 I 130,78
0403 10 04 182,14
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(en écus/100 kg poids net, sauf autre indication)

Code NC Notes Montant du prélèvement

0403 10 06 I 221,11
0403 10 12 C) i,2353 / kg + 29,23
0403 10 14 C) 1 ,7489 / kg + 29,23
0403 10 16 C) 2,1386 / kg + 29,23
0403 10 22 ll 27,44
0403 10 24 ll 32,78
0403 10 26 ll 79,83
0403 10 32 0 0,21 40 / kg + 28,02
0403 10 34 C) 0,2674 / kg + 28,02
0403 10 36 C) 0,7379 / kg + 28,02
0403 90 1 1 ll 130,78
0403 90 13 ll 182,14
0403 90 19 ll 221,1 1
0403 90 31 0 1,2353 / kg + 29,23
0403 90 33 0 1 ,7489 / kg + 29,23
0403 90 39 0 2,1386 / kg + 29,23
0403 90 51 ll 27,44
0403 90 53 ll 32,78
0403 90 59 ll 79,83
0403 90 61 C) 0,21 40 / kg + 28,02
0403 90 63 C) 0,2674 / kg + 28,02
0403 90 69 w 0,7379 / kg + 28,02

0404 10 11 l 28,83
0404 10 19 C) 0,2883 / kg -I- 21,98
0404 10 91 0 0,2883 / kg
0404 10 99 o 0,2883 / kg -I- 21,98
0404 90 1 1 l 130,78
0404 90 13 \ 182,14
0404 90 19 \ 221,11
0404 90 31 \ 130,78
0404 90 33 \ 182,14
0404 90 39 221,11
0404 90 51 0 1 ,2353 / kg + 29,23
0404 90 53 00 1 ,7489 / kg + 29,23
0404 90 59 0 2,1386 / kg + 29,23
0404 90 91 0 1 ,2353 / kg + 29,23
0404 90 93 00 1 ,7489 / kg + 29,23
0404 90 99 0 2,1386 / kg + 29,23

0405 00 10 256,25
0405 00 90 312,63

0406 10 10 0 234,44
0406 10 90 0 285,03
0406 20 10 00 387,22
0406 20 90 0 387,22
0406 30 10 00 186,58
0406 30 31 00 175,55
0406 30 39 00 186,58
0406 30 90 00 283,30
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(en écus/100 kg poids net, sauf autre indication)

Code NC Notes Montant du prélèvement

0406 40 00 OC) 148,14

0406 90 1 1 00 224,77

0406 90 13 on 196,74

0406 90 15 00 196,74
0406 90 17 00 196,74
0406 90 19 00 387,22
0406 90 21 00 224,77
0406 90 23 00 188,31
0406 90 25 00 188,31
0406 90 27 00 188,31
0406 90 29 00 188,31
0406 90 31 00 188,31
0406 90 33 0 188,31
0406 90 35 00 188,31
0406 90 37 00 188,31
0406 90 39 00 188,31
0406 90 50 00 188,31
0406 90 61 0 387,22
0406 90 63 0 387,22
0406 90 69 0 387,22
0406 90 71 o 234,44
0406 90 73 0 188,31
0406 90 75 O 188,31
0406 90 77 O 188,31
0406 90 79 O 188,31
0406 90 81 o 188,31
0406 90 83 0 188,31
0406 90 85 0 188,31
0406 90 89 00 188,31
0406 90 91 O 234,44
0406 90 93 0 234,44
0406 90 97 0 285,03
0406 90 99 0 285,03

1702 10 10 36,29
1702 10 90 36,29

2106 90 51 36,29

2309 10 15 95,07
2309 10 19 I 123,48
2309 10 39 l 115,76
2309 10 59 95,65
2309 10 70 I 123,48
2309 90 35 I 95,07
2309 90 39 123,48
2309 90 49 \ 115,76
2309 90 59 \ 95,65
2309 90 70 123,48
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(') Le prelevement pour 1 00 kg de produit relevant de ce code est égal à la somme :
a) du montant par kg indiqué, multiplié par le poids de lait et crème de lait contenue dans 100 kg de produit ;
b) de l'autre montant Indiqué .

(2) Le prélèvement pour 100 kg de produit relevant de ce code est égal :
a) au montant par kg indiqué multiplié par le poids de la matière sèche lactique contenue dans 100 kg de
produit et, le cas échéant, majoré

b) de l'autre montant indiqué .
(3) Les produits relevant de ce code importés d'un pays tiers dans le cadre d'un arrangement spécial conclu entre ce
pays et la Communauté et pour lesquels est présenté un certificat IMAl , délivré dans les conditions prévues dans
le règlement (CEE) n0 1767/82, sont soumis aux prélèvements repris à l'annexe I dudit règlement.

(4) Le prélèvement applicable est limité dans les conditions prévues au règlement (CEE) n° 715/90 .
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REGLEMENT (CEE) N° 1418/91 DE LA COMMISSION
du 15 mai 1991

modifiant le règlement (CEE) n° 4141/87 déterminant les conditions d'admission
de produits destinés à certaines catégories d'aéronefs, de bateaux ou aux
plates-formes de forage ou d'exploitation au bénéfice d'un régime tarifaire

favorable à l'importation en raison de leur destination particulière

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n° 2658/87 du Conseil, du 23
juillet 1987, relatif à la nomenclature tarifaire et statis
tique et au tarif douanier commun ('), modifié en dernier
lieu par le règlement (CEE) n° 1056/91 (2), et notamment
son article 11 ,

considérant que le règlement (CEE) n0 4141 /87 de la
Commission (3), modifié par le règlement (CEE) n0
1473/89 (4), a prévu, en ce qui concerne certains matériels
expédiés entre elles par la voie aérienne d'un État
membre à un autre par les compagnies aériennes assurant
des transports internationaux, une procédure de transit
communautaire interne plus souple que celle de l'exem
plaire de contrôle T 5, eu égard au caractère spécifique de
ces mouvements de matériels :

Article premier

Le règlement (CEE) na 4141 /87 est modifié comme suit.

1 ) À l'article 3, première phrase, après « par la voie
aérienne », est inséré « ou par la voie terrestre ».

2) À l'article 3, deuxième phrase, la mention « articles 4 à
8 » est remplacée par « articles 4 à 8 et 9 ter ».

3) Au début de l'article 4 est ajouté le texte suivant : « En
cas de transport par la voie aérienne, la lettre de . . . ».

4) L'article 9 ter suivant est inséré :

« Article 9 ter

1 . En cas de transfert par la voie terrestre, les dispo
sitions en matière de transit communautaire s'appli
quent. Toutefois, la déclaration ou le document T 2
porte dans la case "44 Mentions spéciales, etc." l'indica
tion de la dénomination des aéroports de départ et de
destination. En outre, la déclaration ou document T 2
est revêtu, dans la case réservée à la désignation des
marchandises, d'une des mentions figurant à l'article 4
troisième alinéa.

2 . La compagnie aérienne expéditrice et la compa
gnie aérienne destinataire conservent, à l'appui de leur
comptabilité, une copie respectivement de l'exemplaire
n0 4 1 et n0 5 du document T 2. »

5) L'article 10 bis suivant est inséré :

« Article 1 0 bis

Par dérogation à l'article 1 1 bis paragraphe 1 du règle
ment (CEE) n0 4142/87, les matériels visés à l'article 3
et utilisés par les compagnies aériennes aux fins de
l'entretien ou de la réparation de leurs aéronefs sont
considérés comme ayant atteint la destination particu
lière à partir de la date de leur première affectation à
l'utilisation prescrite . »

considérant qu'il s avère nécessaire d'assouplir dans le
même sens également la procédure relative à l'expédition
des matériels qu'elles s'échangent entre elles par la voie
terrestre ; que, en outre, en raison de la spécificité des
matériels visés à l'article 3 en ce qui concerne notamment
leur nature, leur prix et la possibilité très limitée de les
utiliser en dehors de leur domaine, il y a lieu de prévoir
que leur première affectation à l'utilisation prescrite met
fin à l'obligation douanière ; qu'il y a lieu, en consé
quence, d'apporter les modifications adéquates au texte
dudit règlement ;

considérant que le comité de la nomenclature n a pas
émis d'avis dans le délai imparti par son président ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité dé la circulation des
marchandises, Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le vingt et unième
jour suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

(■) JO n° L 256 du 7. 9 . 1987, p. 1 .
O JO n° L 107 du 27. 4. 1991 , p. 10 .
(3) JO n° L 387 du 31 . 12. 1987, p. 76 .
(4) JO n° L 146 du 30. 5. 1989, p. 9 .
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Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 15 mai 1991 .

Par la Commission

Christiane SCRIVENER

Membre de la Commission
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REGLEMENT (CEE) N" 1419/91 DE LA COMMISSION
du 15 mai 1991

modifiant le règlement (CEE) n° 4142/87 déterminant les conditions d'admission
de certaines marchandises au bénéfice d'un régime tarifaire favorable à

l'importation en raison de leur destination particulière

de ces bateaux, notamment pour la navigation maritime,
les obligations découlant dudit règlement prennent fin au
moment de la cession ou de la remise à la disposition de
la personne intéressée desdits bateaux ; qu'il y a lieu de
modifier en conséquence le règlement (CEE) n° 4142/87 ;

considérant que le comité de la nomenclature n'a pas
émis d'avis dans le délai imparti par son président,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n0 2658/87 du Conseil, du 23
juillet 1987, relatif à la nomenclature tarifaire et statis
tique et au tarif douanier commun ('), modifié en dernier
lieu par le règlement (CEE) n0 1056/91 (2), et notamment
son article 11 ,

considérant que le règlement (CEE) n0 4142/87 de la
Commission (3), modifié par le règlement (CEE)
n0 3124/89 (4), détermine les conditions d'admission de
certaines marchandises au bénéfice d'un régime tarifaire
favorable à l'importation en raison de leur destination
particulière ; qu'il convient d'expliciter à l'article 7 dudit
règlement que, conformément à la jurisprudence de là
Cour de justice, l'autorisation est requise même en cas de
cession de la marchandise à l' intérieur d'un État membre
et de simplifier à l'article 9 la tâche de l'utilisateur de
l'exemplaire de contrôle T 5 en vue de parvenir à une
utilisation plus correcte de celui-ci ; qu'il y a lieu égale
ment d'indiquer à l'article 1 1 le document T à utiliser en
cas d'expédition d'une marchandise pour laquelle l'État
membre d'accomplissement des formalités d'exportation
hors du territoire douanier de la Communauté ne coïn
cide pas avec l'État membre de sortie de la Communauté
de ladite marchandise ;

considérant que le règlement (CEE) n0 4142/87 ne
comporte pas de dispositions en ce qui concerne, d'une
part, la cession, l'utilisation pour une destination autre
que celle prescrite, l'exportation hors du territoire doua
nier de la Communauté et la destruction sous contrôle
douanier, d'une marchandise soumise au régime des desti
nations particulières et ayant reçu un commencement de
l'utilisation prescrite et, d'autre part, le moment à partir
duquel une telle marchandise cesse d'être soumise à ce
régime ;

considérant, par ailleurs, que l'exemption prévue par le
tarif douanier commun pour les bateaux importés dans la
Communauté en provenance des pays tiers couvre égale
ment, sans aucune restriction ni limitation, tous les maté
riels se trouvant à bord desdits bateaux ; qu'il y a lieu, en
vue de ne pas défavoriser la construction navale commu
nautaire, de prévoir que, pour les marchandises qui ont
été destinées à la construction, à la réparation, à l'entre
tien, à la transformation, à l'armement ou à l'équipement

Article premier

Le règlement (CEE) n0 4142/87 est modifié comme suit.

1 ) À l'article 7 premier alinéa, après le terme « Commu
nauté », le membre de phrase « , y compris à l'intérieur
d'un État membre » est inséré.

2) À l'article 9 les paragraphes 3 à 6 sont remplacés par le
texte suivant :

« 3 . Par dérogation aux dispositions de l'article 1 1
paragraphe 3 du règlement (CEE) n° 2823/87 de la
Commission (*), l'original de l'exemplaire de contrôle
T 5 accompagne les marchandises jusqu'au bureau de
douane compétent où sont accomplies les formalités
douanières permettant au cessionnaire de disposer des
marchandises.

Sur ledit exemplaire doivent figurer :

— dans les cases 31 et 33, respectivement la désigna
tion des marchandises dans l'état où elles se trou
vent au moment de l'expédition, y compris le
nombre de pièces, et le code de la nomenclature
combinée y afférent,

— dans la case 38, la masse nette des marchandises,

— dans la case 103, la quantité nette des marchan
dises, en toutes lettres,

— dans la case 104, après avoir coché la case "Autres
(à spécifier)" une des mentions suivantes en lettres
capitales :

— DESTINO ESPECIAL : MERCANCÍAS QUE
DEBEN PONERSE A DISPOSICIÓN DEL
CESIONARIO [REGLAMENTO (CEE) N°
4142/87, ARTÍCULO 91

— SÆRLIGT ANVENDELSESFORMÅL : SKAL
STILLES TIL RÅDIGHED FOR ERHVER
VEREN [FORORDNING (EØF) Nr. 4142/87,
ARTIKEL 91

(>) JO n0 L 256 du 7. 9 . 1987, p. 1 .
O JO n0 L 107 du 27. 4. 1991 , p. 10 .
(3) JO n0 L 387 du 31 . 12. 1987, p. 81 .
(4) JO n0 L 301 du 19. 10. 1989, p. 10 .
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— BESONDERE VERWENDUNG : WAREN
SIND DEM UBERNEHMER ZUR VERFÜ
GUNG ZU STELLEN [VERORDNUNG
(EWG) Nr. 4142/87, ARTIKEL 9]

— ΕΙΔΙΚΟΣ ΠΡΟΟΡΙΣΜΟΣ : ΕΜΠΟΡΕΥΜΑΤΑ
ΠΟΥ ΠΡΕΠΕΙ ΝΑ ΤΕΘΟΥΝ ΣΤΗ ΔΙΑΘΕΣΗ
ΤΟΥ EKAOXEA [ΚΑΝΟΝΙΣΜΟΣ (ΕΟΚ) αριθ.
4142/87, ΑΡΘΡΟ 91

relatif au transit communautaire (") les obligations du
cédant, telles qu'elles découlent du présent règlement,
passent au cessionnaire à la date où les marchandises
sont mises à la disposition de ce dernier par le bureau
de douane visé au paragraphe 3 premier alinéa.

6. L'exemplaire de contrôle T 5 est renvoyé sans
délai au bureau de départ par le bureau de douane visé
au paragraphe 3 premier alinéa, après que ce dernier,
dans la case "J : Contrôle de l'utilisation et/ou de la
destination", a coché la première case en la complétant
par la date visée au paragraphe 5.

Néanmoins, en cas de constatation d'irrégularités, une
annotation adéquate est faite dans la rubrique "Obser
vations*.

— END USE : GOODS TO BE PLACED AT
THE DISPOSAL OF THE TRANSFEREE
[REGULATION (EEC) No 4142/87, ARTICLE
9]

— DESTINATION PARTICULIÈRE : MAR
CHANDISES À METTRE À LA DISPOSI
TION DU CESSIONNAIRE [RÈGLEMENT
(CEE) N0 4142/87, ARTICLE 9]

0 JO n0 L 270 du 23 . 9 . 1987, p. 1 .
f) JO n° L 38 du 9 . 2. 1977, p. 1 .»

— DESTINAZIONE PARTICOLARE : MERCI
DA METTERE A DISPOSIZIONE DEL
CESSIONARIO [REGOLAMENTO (CEE) N.
4142/87, ARTICOLO 9]

— BIJZONDERE BESTEMMING : GOEDEREN
TER BESCHIKKING TE STELLEN VAN DE
CESSIONARIS [VERORDENING (EEG) Nr.
4142/87, ARTIKEL 91

3) À l'article 1 1 paragraphe 1 est ajouté l'alinéa suivant :

« Lorsque l'exportation de la marchandise hors du
territoire douanier de la Communauté est admise, cette
marchandise est considérée, pour l'application des
dispositions de l'article 1 er paragraphe 2 du règlement
(CEE) n0 222/77, comme ne répondant plus aux
conditions de l'article 10 paragraphe 1 du traité, dès
l'instant où elle a fait l'objet des formalités douanières
y relatives. »

S'il s'agit de produits agricoles, la case 44 du document
unique ou la case appropriée du document national
doit comporter une des mentions suivantes en lettres
capitales :

— DESTINO ESPECIAL : MERCADORIAS A
PÔR À DISPOSIÇÃO DO CESSIONÁRIO
[REGULAMENTO (CEE) N? 4142/87,
ARTIGO 9?1 ;

— DESTINO ESPECIAL : MERCANCÍAS PREVI
STAS PARA LA EXPORTACIÓN [REGLA
MENTO (CEE) N° 4142/87, ARTÍCULO 11 ]:
APLICACIÓN DE LOS MONTANTES
COMPENSATORIOS MONETARIOS Y RESTI
TUCIONES AGRARIAS EXCLUIDAS

— SÆRLIGT ANVENDELSESFORMÅL : VARER
BESTEMT TIL UDFØRSEL FORORDNING
(EØF) Nr. 4142/87, ARTIKEL 11 ]: ANVEN
DELSE AF MONETÆRE UDLIGNINGSBELØB
OG LANDBRUGSRESTITUTIONER ER
UDELUKKET

— dans la case 106 :

a) dans les cas où les marchandises ont subi une
ouvraison ou une transformation après leur mise
en libre pratique, la désignation de ces
marchandises dans l'état où elles se trouvaient
au moment de leur mise en libre pratique ainsi
que le code de la nomenclature combinée y
afférent ;

b) le numéro d'enregistrement et la date de la
déclaration de mise en libre pratique des
marchandises ainsi que le nom et l'adresse du
bureau de douane en cause .

4. Les dispositions du présent article s'appliquent
également aux marchandises visées à l'article 1 er para
graphe 1 premier alinéa circulant entre deux points
situés dans la Communauté, avec emprunt du territoire
de l'Autriche, de la Finlande, de l'Islande, de la
Norvège, de la Suède ou de la Suisse, et qui, dans l'un
de ces pays, font l'objet d'une réexpédition .

Le bureau de départ fixe le délai dans lequel les
marchandises doivent être représentées au bureau de
douane visé au paragraphe 3 premier alinéa.

5. Sans préjudice de l'application des dispositions
en matière de transit et notamment du règlement
(CEE) n0 222/77 du Conseil , du 13 décembre 1976,

— BESONDERE VERWENDUNG : ZUR AUS
FUHR VORGESEHENE WAREN [ARTIKEL 11
DER VERORDNUNG (EWG) Nr. 4142/87]:
ANWENDUNG DER WÄHRUNGSAUS
GLEICHSBETRÄGE UND LANDWIRT
SCHAFTLICHEN AUSFUHRERSTATTUNGEN
AUSGESCHLOSSEN

— ΕΙΔΙΚΟΣ ΠΡΟΟΡΙΣΜΟΣ : ΕΜΠΟΡΕΥΜΑΤΑ ΠΟΥ
ΠΡΟΟΡΙΖΟΝΤΑΙ ΓΙΑ ΕΞΑΓΩΓΗ [ΚΑΝΟΝΙΣΜΟΣ
(ΕΟΚ) αριθ. 4142/87, ΑΡΘΡΟ 11 ]: ΑΠΟΚΛΕΙΕΤΑΙ H
ΕΦΑΡΜΟΓΗ ΤΩΝ ΝΟΜΙΣΜΑΤΙΚΩΝ ΕΞΙΣΩ
ΤΙΚΩΝ ΠΟΣΩΝ ΚΑΙ ΤΩΝ ΓΕΩΡΓΙΚΩΝ ΕΠΙΣ
ΤΡΟΦΩΝ
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— END USE : GOODS DESTINED FOR EXPORT
[REGULATION (EEC) No 4142/87, ARTICLE 11 ].
MONETARY COMPENSATORY AMOUNTS
AND AGRICULTURAL REFUNDS NOT APPLI
CABLE

— DESTINATION PARTICULIÈRE : MARCHAN
DISES PRÉVUES POUR L'EXPORTATION
[RÈGLEMENT (CEE) N0 4142/87, ARTICLE 11]:
APPLICATION DES MONTANTS COMPENSA
TOIRES MONÉTAIRES ET RESTITUTIONS
AGRICOLES EXCLUE

— DESTINAZIONE PARTICOLARE : MERCI
PREVISTE PER L'ESPORTAZIONE [REGOLA
MENTO (CEE) N. 4142/87, ARTICOLO 11 ]:
APPLICAZIONE DEI MONTANTI COMPEN
SATORI MONETARI E RESTITUZIONI AGRI
COLE ESCLUSA

ment s'appliquent pendant les deux annees suivant la
date de leur première affectation à l'utilisation
prescrite.

Après ce délai, lesdites marchandises ne sont plus
soumises aux dispositions du présent règlement et sont
à la libre disposition de l'intéressé.
La date de la première affectation doit figurer dans la
comptabilité prévue à l'article 3 paragraphe 2 point c).
2 . Toutefois, pour les marchandises indiquées au
paragraphe 1 , les obligations découlant du présent
règlement prennent fin soit au moment de la cession
des véhicules automobiles soit au moment de la
cession ou de la remise à la disposition de la pérsonne
intéressée des aéronefs, des bateaux et des plates
formes de forage ou d'exploitation concernés, auxquels
ces marchandises ont été destinées à la suite de la
construction, de la réparation, de l'entretien , de la
transformation, de l'armement ou de l'équipement de
ces moyens de transport et plates-formes.

La fourniture directe à bord de marchandises pour
l'équipement met également fin aux obligations
découlant du présent règlement.

3 . En ce qui concerne les aéronefs civils importés,
ces obligations prennent fin à partir de la date d'ins
cription de ces aéronefs dans le registre public prévu à
cet effet. »

— BIJZONDERE BESTEMMING : VOOR UIT
VOER BESTEMDE GOEDEREN [VERORDE
NING (EEG) Nr. 4142/87, ARTIKEL 11 ]:
TOEKENNING VAN MONETAIR COMPENSE
RENDE BEDRAGEN EN LANDBOUWRESTI
TUTIES UITGESLOTEN

— DESTINO ESPECIAL : MERCADORIAS
PREVISTAS PARA A EXPORTAÇÃO [REGULA
MENTO (CEE) N? 4142/87, ARTIGO 11 ?] : APLI
CAÇÃO DOS MONTANTES COMPENSATÓ
RIOS MONETÁRIOS E RESTITUIÇÕES AGRÍ
COLAS EXCLUÍDA.

4) L article 1 1 bis suivant est inséré :
« Article 11 bis

1 . En ce qui concerne les marchandises visées à l'ar
ticle 1 er paragraphe 1 premier alinéa susceptibles d'une
utilisation répétée, les dispositions du présent règle

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le vingt et unième
jour suivant celui de sa publication au Journal officiel des
Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses elements et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 15 mai 1991 .

Par la Commission

Christiane SCRIVENER

Membre de la Commission
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RÈGLEMENT (CEE) N° 1420/91 DE LA COMMISSION
du 28 mai 1991

portant rétablissement de la perception des droits de douane applicables aux
produits des codes NC 3904 10 00, 3904 21 00 et 3904 22 00 originaires du Brésil,
bénéficiaires des préférences tarifaires prévues par le règlement (CEE) n0 3831/90

du Conseil

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n0 3831 /90 du Conseil , du 20
décembre 1990 , portant application de préférences tari
faires généralisées pour l'année 1991 à certains produits
industriels originaires de pays en développement ('), et
notamment son article 9,

considérant que, pour les produits des codes NC
3904 10 00, 3904 21 00 et 3904 22 00 originaires du
Brésil , le plafond individuel s'établit à 5 250 000 écus ;
que, à la date du 4 avril 1991 , les importations desdits
produits dans la Communauté originaires du Brésil, ont
atteint par imputation le plafond en question ;

considérant qu'il est indiqué de rétablir les droits de
douane pour les produits en cause, à l'égard du Brésil,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

considérant que, en vertu des articles 1 et 6 dudit règle
ment, la suspension des droits de douane est accordée à
chacun des pays et territoires figurant à l'annexe III,
autres que ceux indiqués à la colonne 4 de l'annexe I,
dans le cadre de plafonds tarifaires préférentiels fixés à la
colonne 6 de ladite annexe I ; que, aux termes de l'article
7 dudit règlement, dès que les plafonds individuels en
question sont atteints au niveau de la Communauté, la
perception des droits de douane peut être rétablie à tout
moment à l'importation des produits en cause originaires
de chacun des pays et territoires en question ;

Article premier

À partir du 2 juin 1991 , la perception des droits de
douane, suspendue en vertu du règlement (CEE) n°
3831 /90 est rétablie à l'importation dans la Communauté
des produits suivants originaires du Brésil .

Numéro
d'ordre Code NC Désignation des marchandises

10.0458 3904 10 00
3904 21 00

Polymères du chlorure de vinyle ou d'autres oléfines halogénées,
sous formes primaires

3904 22 00 — polychlorure de vinyle, non mélangé à d'autres substances
|| — — non plastifié

— — plastifié

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant celui de sa publication au
Journal officiel des Communautés européennes.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre .

Fait à Bruxelles, le 28 mai 1991 .

Par la Commission

Christiane SCRIVENER

Membre de la Commission

(') JO n0 L 370 du 31 . 12. 1990, p. 1 .
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REGLEMENT (CEE) N° 1421/91 DE LA COMMISSION
du 29 mai 1991

arrêtant des mesures conservatoires en ce qui concerne les demandes de
certificats « MCE » déposées du 20 au 24 mai 1991 dans le secteur du lait et des

produits laitiers en ce qui concerne l'Espagne

pour les produits concernes, au titre de mesure conserva
toire, compte tenu de l'ampleur des demandes, de délivrer
les certificats jusqu'à concurrence d'un pourcentage des
quantités demandées pour le lait et de suspendre ensuite
toute nouvelle délivrance de certificats pour les produits
en cause,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal, et
notamment son article 85 paragraphe 1 ,

considérant que le règlement (CEE) n0 606/86 de la
Commission ('), déterminant les modalités d'application
du mécanisme complémentaire aux échanges des produits
laitiers importés en Espagne en provenance de la
Communauté à Dix et du Portugal, modifié en dernier
lieu par le règlement (CEE) n0 334/91 (2), a fixé pour 1991
les plafonds indicatifs pour les produits du secteur du lait
et des produits laitiers et a prévu le fractionnement de ces
plafonds ;

considérant que les demandes de certificats « MCE » dépo
sées dans là Communauté à Dix et le Portugal du 20 au
24 mai 1991 pour le lait en emballages d'un contenu net
n'excédant pas deux litres portent sur des quantités supé
rieures au plafond indicatif prévu pour le deuxième
trimestre ;

considérant que l'article 85 paragraphe 1 de l'acte d'adhé
sion prévoit que la Commission peut prendre, selon une;
procédure d'urgence, les mesures conservatoires qui sont
nécessaires lorsque la situation conduit à atteindre ou à
dépasser le plafond indicatif ; que, à cet effet, il y a lieu,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

1 . Les demandes de certificats « MCE » visées au règle
ment (CEE) n0 606/86, déposées dans la Communauté à
Dix et le Portugal du 20 au 24 mai 1991 et communi
quées à la Commission pour :
— le lait en emballages d'un contenu net n'excédant pas

deux litres des codes NC ex 0401 , 0403 et ex 0404,
sont acceptées jusqu'à concurrence de 27,30 % .

2. La délivrance de certificats « MCE » est provisoire
ment suspendue pour les produits susmentionnés au-delà
du pourcentage visé au paragraphe 1 .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 30 mai 1991 .

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 29 mai 1991 .

Par la Commission

Ray MAC SHARRY

Membre de la Commission

(') JO n0 L 58 du 1 . 3 . 1986, p. 28 .
(2) JO n° L 39 du 13 . 2. 1991 , p. 15 .
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REGLEMENT (CEE) N0 1422/91 DE LA COMMISSION
du 29 mai 1991

fixant le prélèvement à l'importation pour la mélasse

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,
vu le règlement (CEE) n0 1785/81 du Conseil, du 30 juin
1981 , portant organisation commune des marchés dans le
secteur du sucre ('), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n0 464/91 (2), et notamment son article 16
paragraphe 8 ,

considérant que le prélèvement applicable à l'importation
de mélasse a été fixé par le règlement (CEE) n0 15/91 de
la Commission (3), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n0 1334/91 (4);

considérant que l'application des règles et modalités
rappelées dans le règlement (CEE) n° 15/91 aux données
dont la Commission dispose actuellement conduit à
modifier le prélèvement actuellement en vigueur confor

1 mément à l'article 1 er du présent règlement ;
considérant que, afin de permettre le fonctionnement
normal du régime des prélèvements, il convient de retenir
pour le calcul de ces derniers :
— pour les monnaies qui sont maintenues entre elles à

l'intérieur d'un écart instantané maximal au comptant

de 2,25 %, un taux de conversion basé sur leur taux
pivot, affecté du facteur de correction prévu à l'article
3 paragraphe 1 dernier alinéa du règlement (CEE) n0
1676/85 du Conseil (*), modifié en dernier lieu par le
règlement (CEE) n0 2205/90 (é),

— pour les autres monnaies, un taux de conversion basé
sur la moyenne des taux de l'écu publiés au Journal
officiel des Communautés européennes, série C, au
cours d'une période déterminée et affecté du facteur
cité au tiret précédent,

ces cours de change étant ceux constatés le 28 mai 1991 ,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Le prélèvement à l'importation visé à l'article 16 para
graphe 1 du règlement (CEE) n° 1785/81 est fixé, pour la
mélasse, même décolorée, des codes NC 1703 10 00 et
1703 90 00, à 0,42 écu par 100 kilogrammes.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 30 mai 1991 .

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 29 mai 1991 . .

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission

(') JO n" L 177 du 1 . 7. 1981 , p. 4.
(2) JO n0 L 54 du 28 . 2. 1991 , p. 22 .
(3) JO n» L 2 du 4. 1 . 1991 , p. 8 .
(4) JO n0 L 127 du 23 . 5 . 1991 , p. 23 .

(0 JO n° L 164 du 24. 6 . 1985, p. 1 .
(6) JO n° L 201 du 31 . 7 . 1990, p. 9 .
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REGLEMENT (CEE) N° 1423/91 DE LA COMMISSION
du 29 mai 1991

modifiant les restitutions à l'exportation du sucre blanc et du sucre brut en l'état

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n0 1785/81 du Conseil, du
30 juin 1981 , portant organisation commune des marchés
dans le secteur du sucre ('), modifié en dernier lieu par le
règlement (CEE) n0 464/91 (2), et notamment son ar
ticle 19 paragraphe 4 deuxième alinéa,

considérant que les restitutions applicables à l'exportation
pour le sucre blanc et le sucre brut ont été fixées par le
règlement (CEE) n0 1324/91 de la Commission (3),
modifié par le règlement (CEE) n0 1378/91 (4);
considérant que l'application des modalités rappelées dans
le règlement (CEE) n° 1324/91 aux données dont la
Commission a connaissance conduit à modifier les resti

tutions à 1 exportation actuellement en vigueur, conformé
ment à l'annexe du présent règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Les restitutions à l'exportation des produits visés à
l'article 1 er paragraphe 1 point a) du règlement (CEE)
n° 1785/81 , en l'état et non dénaturés, fixées à l'annexe du
règlement (CEE) n0 1324/91 modifié, sont modifiées
conformément aux montants repris à l'annexe.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 30 mai 1991 .

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable
dans tout État membre.

Fait a Bruxelles, le 29 mai 1991 .

Par la Commission

Ray MAC SHARRY

Membre de la Commission

(') JO n0 L 1 77 du 1 . 7. 1981 , p. 4.
O JO n0 L 54 du 28 . 2. 1991 , p. 22.
(3) JO n0 L 127 du 23 . 5 . 1991 , p. 5 .
(4) JO n0 L 130 du 25 . 5 . 1991 , p. 60.
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ANNEXE

du règlement de la Commission , du 29 mai 1991 , modifiant les restitutions à
l'exportation du sucre blanc et du sucre brut en l'état

(en ecus)

Montant de la restitution

Code produit
par 100 kg

par 1 % de teneur
en saccharose et
par 100 kg net du
produit en cause

1701 11 90 100 34,57 (')
1701 11 90 910 34,20 (') I
1701 11 90 950 0
1701 12 90 100 34,57 (■)
1701 1290 910 34,20 0
1701 12 90 950 (2)
1701 91 00 000 Il 0,3758
1701 99 10 100 37,58
1701 99 10 910 37,18
1701 99 10 950 37,18
1701 99 90 100 0,3758

(') Le present montant est applicable au sucre brut d un rendement de 92 % . Si le
rendement du sucre brut exporté s'écarte de 92 %, le montant de la restitution
applicable est calculé conformément aux dispositions de l'article 5 paragraphe 3
du règlement (CEE) n° 766/68 .

(2) Fixation suspendue par le règlement (CEE) n° 2689/85 de la Commission
(JO n" L 255 du 26. 9. 1985, p. 12), modifié par le règlement (CEE) n0 3251 /85
(JO n0 L 309 du 21 . 11 . 1985, p. 14).
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RÈGLEMENT (CEE) N° 1424/91 DE LA COMMISSION
du 29 mai 1991

abrogeant le règlement (CEE) n° 895/90 portant application du droit du tarif
douanier commun aux importations de citrons originaires d'Israël

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,

vu le règlement (CEE) n° 1627/75 du Conseil, du 26 juin
1975, relatif aux importations de citrons originaires de
d'Israël ('), et notamment son article 5,

considérant que le règlement (CEE) n0 895/90 de la
Commission (2) a appliqué le droit du tarif douanier
commun aux importations de citrons originaires d'Israël ;

considérant que, en vertu de l'article 4 deuxième alinéa
du règlement (CEE) n0 1627/75, ce régime reste en
vigueur jusqu'au moment où les cours visés à l'article 2
paragraphe 1 dudit règlement, affectés de coefficients
d'adaptation et diminués des taxes à l'importation, autres
que droits de douane, demeurent sur les marchés repré

sentatifs de la Communauté ayant les cours les plus bas,
pendant trois jours de marché consécutifs, égaux ou supé
rieurs au prix défini à l'article 3 du même règlement ;
considérant que l'évolution actuelle des cours de ces
produits originaires d'Israël constatés sur les marchés
représentatifs conduit à constater que les conditions
prévues à l'article 4 deuxième alinéa du règlement (CEE)
n0 1627/75 sont remplies ; qu'il y a lieu, dès lors,
d'abroger le règlement (CEE) n0 895/90,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier
Le règlement (CEE) n° 895/90 de la Commission est
abrogé.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 30 mai 1991 .

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 29 mai 1991 .

Par la Commission

Frans ANDRIESSEN

Vice-président

(') JO n0 L 165 du 28 . 6. 1975, p. 9 .
0 JO n0 L 92 du 7. 4. 1990, p. 40 .
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REGLEMENT (CEE) N° 1425/91 DE LA COMMISSION
du 29 mai 1991

fixant le montant maximal de la restitution à l'exportation de sucre blanc pour
la cinquième adjudication partielle effectuée dans le cadre de l'adjudication

permanente visée au règlement (CEE) n° 963/91

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,
vu l'acte d'adhésion de l'Espagne et du Portugal,
vu le règlement (CEE) n0 1785/81 du Conseil, du 30 juin
1981 , portant organisation commune des marchés dans le
secteur du sucre ('), modifié en dernier lieu par le règle
ment (CEE) n0 464/91 (2), et notamment son article 19
paragraphe 4 premier alinéa point b),

considérant que, en vertu du règlement (CEE) n0 963/91
de la Commission , du 18 avril 1991 , concernant une adju
dication permanente pour la détermination de prélève
ments et/ou de restitutions à l'exportation de sucre
blanc (3) il est procédé à des adjudications partielles pour
l'exportation de ce sucre ;
considérant que, selon les dispositions de l'article 9 para
graphe 1 du règlement (CEE) n0 963/91 , un montant
maximal de la restitution à l 'exportation est fixé, le cas
échéant, pour l 'adjudication partielle en cause en tenant
compte notamment de la situation et de l'évolution prévi

sible du marche du sucre dans la Communauté et sur le
marché mondial ;

considérant que, après examen des offres, il convient d'ar
rêter pour la cinquième adjudication partielle les disposi
tions visées à l'article 1 er ;

considérant que les mesures prévues au présent règlement
sont conformes à l'avis du comité de gestion du sucre,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT :

Article premier

Pour la cinquième adjudication partielle de sucre blanc,
effectuée en vertu du règlement (CEE) n0 963/91 le
montant maximal de la restitution à l'exportation est fixé
à 41,213 écus par 100 kilogrammes .

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 30 mai 1991 .

Le present règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 29 mai 1991 .

Par là Commission

Ray MAC SHARRY

Membre de la Commission

(') JO n0 L 177 du 1 . 7 . 1981 , p. 4.
i1) JO n0 L 54 du 28 . 2 . 1991 , p. 22 .
0 JO n° L 100 du 20. 4. 1991 , p. 9 .
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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

CONSEIL

DIRECTIVE DU CONSEIL

du 21 mai 1991

relative au traitement des eaux urbaines résiduaires

(9 1 /27 1 /CEE)

LE CONSEIL DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne, et notamment son article 130 S,

vu la proposition de la Commission ('),

vu l'avis du Parlement européen (2),

vu l'avis du Comité économique et social (3),
considérant que la résolution du Conseil du 28 juin 1988
sur la protection de la mer du Nord et d'autres eaux de la
Communauté (4) a invité la Commission à présenter des
propositions portant sur les mesures nécessaires au niveau
de la Communauté en matière de traitement des eaux
urbaines résiduaires ;

considérant que la pollution due à un traitement insuffi
sant des eaux résiduaires dans un État membre influence
souvent les eaux d'autres États membres et que, par
conséquent, conformément à l'article 130 R, une action
au niveau de la Communauté s'impose ;

considérant que, pour éviter que l'environnement ne soit
altéré par l'évacuation d'eaux urbaines résiduaires insuffi
samment traitées, il est en général nécessaire de soumettre
ces eaux à un traitement secondaire ;

considérant qu'il est nécessaire d'exiger un traitement
plus rigoureux dans les zones sensibles, tandis qu'un trai
tement primaire peut être jugé approprié dans des zones
moins sensibles ;

considérant que les eaux industrielles usées qui pénètrent
dans les systèmes de collecte ainsi que l'évacuation des
eaux résiduaires et des boues provenant des stations de

traitement des eaux urbaines residuaires devraient faire
l'objet de règles générales, de réglementations et/ou d'au
torisations spécifiques ;
considérant que les rejets d'eaux industrielles usées biodé
gradables qui proviennent de certains secteurs industriels
et qui ne pénètrent pas dans les stations de traitement des
eaux urbaines résiduaires avant d'être déversées dans des
eaux réceptrices devraient faire l'objet d'exigences appro
priées ;
considérant que le recyclage des boues provenant du trai
tement des eaux résiduaires devrait être encouragé ; que le
déversement des boues dans des eaux de surface devrait
être progressivement supprimé ;
considérant qu'il est nécessaire de surveiller les stations de
traitement, les eaux réceptrices et l'évacuation des boues
pour faire en sorte que l'environnement soit protégé des
effets négatifs du déversement des eaux résiduaires ;
considérant qu' il est important d'assurer l'information du
public sur l'évacuation des eaux urbaines résiduaires et des
boues, sous la forme de rapports périodiques ;
considérant que les États membres devraient établir et
présenter à la Commission des programmes nationaux en
vue de la mise en œuvre de la présente directive ;
considérant qu'un comité devrait être créé pour assister la
Commission sur les questions ayant trait à la mise en
oeuvre de la présente directive et à son adaptation au
progrès technique,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE :

Article premier
La présente directive concerne la collecte, le traitement et
le rejet des eaux urbaines résiduaires ainsi que le traite
ment et le rejet des eaux usées provenant de certains
secteurs industriels.

(') JO n° C 1 du 4. 1 . 1990, p. 20, et
JO n0 C 287 du 15. 11 . 1990 , p. 11 .

(2) JO n° C 260 du 15. 10 . 1990, p. 185.
(3) JO n0 C 168 du 10. 7. 1990, p. 36 .
O JO n° C 209 du 9. 8 . 1988 , p. 3 .
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La présente directive a pour objet de protéger 1 environne
ment contre une détérioration due aux rejets des eaux
résiduaires précitées.

Article 2

Aux fins de la présente directive, on entend par :
1 ) « eaux urbaines résiduaires » : les eaux ménagères
usées ou le mélange des eaux ménagères usées avec
des eaux industrielles usées et/ou des eaux de ruissel
lement ;

2) « eaux ménagères usées » : les eaux usées provenant
des établissements et services résidentiels et produites
essentiellement par le métabolisme humain et les
activités ménagères ;

3) « eaux industrielles usées » : toutes les eaux usées
provenant de locaux utilisés à des fins commerciales
ou industrielles, autres que les eaux ménagères usées
et les eaux de ruissellement ;

4) « agglomération » : une zone dans laquelle la popula
tion et/ou les activités économiques sont suffisam
ment concentrées pour qu'il soit possible de collecter
les eaux urbaines résiduaires pour les acheminer vers
une station d'épuration ou un point de rejet final ;

5) « système de collecte » : un système de canalisations
qui recueille et achemine les eaux urbaines rési
duaires ;

6) « un équivalent habitant (EH) » : la charge organique
biodégradable ayant une demande biochimique
d'oxygène en cinq jours (DB05) de 60 grammes
d'oxygène par jour ;

7) « traitement primaire » : le traitement des eaux
urbaines résiduaires par un procédé physique et/ou
chimique comprenant la décantation des matières
solides en suspension ou par d'autres procédés par
lesquels la DB05 des eaux résiduaires entrantes est
réduite d'au moins 20 % avant le rejet et le total des
matières solides en suspension des eaux résiduaires
entrantes, d'au moins 50 % ;

8) « traitement secondaire » : le traitement des eaux
urbaines résiduaires par un procédé comprenant
généralement un traitement biologique avec décan
tation secondaire ou par un autre procédé permettant
de respecter les conditions du tableau 1 de l'annexe
I ;

9) « traitement approprié » : le traitement des eaux
urbaines résiduaires par tout procédé et/ou système
d'évacuation qui permettent, pour les eaux réceptrices
des rejets, de respecter les objectifs de qualité retenus
ainsi que de répondre aux dispositions pertinentes de
la présente directive et d'autres directives communau
taires ;

10) « boues » : les boues résiduaires, traitées ou non,
provenant de stations d'épuration des eaux urbaines
résiduaires ;

1 1 ) « eutrophisation » : l'enrichissement de l'eau en
éléments nutritifs, notamment des composés de
l'azote et/ou du phosphore, provoquant un dévelop
pement accéléré des algues et des végétaux d'espèces
supérieures qui entraîne une perturbation indésirable

de l'équilibre des organismes présents dans 1 eau et
une dégradation de la qualité de l'eau en question ;

12) « estuaire » : la zone de transition à l'embouchure d'un
cours d'eau entre l'eau douce et les eaux côtières. Les
États membres établissent les limites extérieures
(maritimes) des estuaires aux fins de la présente direc
tive, dans le cadre du programme de mise en oeuvre,
conformément à l'article 1 7 paragraphes 1 et 2 ;

13) « eaux côtières » : les eaux en dehors de la laisse de
basse mer ou de la limite extérieure d'un estuaire.

Article 3

1 . Les États membres veillent à ce que toutes les agglo
mérations soient équipées de systèmes de collecte des
eaux urbaines résiduaires :

— au plus tard le 31 décembre 2000 pour celles dont
l'équivalent habitant (EH) est supérieur à 1 5 000
et

— au plus tard le 31 décembre 2005 pour celles dont
l'EH se situe entre 2 000 et 1 5 000 .

Pour les rejets d'eaux urbaines résiduaires dans des eaux
réceptrices considérées comme des « zones sensibles »,
telles que définies à l'article 5, les États membres veillent
à ce que des systèmes de collecte soient installés au plus
tard le 31 décembre 1998 pour les agglomérations dont
l'EH est supérieur à 10 000 .
Lorsque l'installation d'un système de collecte ne se
justifie pas, soit parce qu'il ne présenterait pas d'intérêt
pour l'environnement, soit parce que son coût serait
excessif, des systèmes individuels ou d'autres systèmes
appropriés assurant un niveau identique de protection de
l'environnement sont utilisés .

2. Les systèmes de collecte décrits au paragraphe 1
doivent répondre aux prescriptions de l'annexe I point A.
Ces prescriptions peuvent être modifiées selon la procé
dure prévue à l'article 18 .

Article 4

1 . Les États membres veillent à ce que les eaux
urbaines résiduaires qui pénètrent dans les systèmes de
collecte soient, avant d'être rejetées, soumises à un traite
ment secondaire ou à un traitement équivalent selon les
modalités suivantes :

— au plus tard le 31 décembre 2000 pour tous les rejets
provenant d'agglomérations ayant un EH de plus de
15 000,

— au plus tard le 31 décembre 2005 pour tous les rejets
provenant d'agglomérations ayant un EH compris
entre 10 000 et 15 000,

— au plus tard le 31 décembre 2005 pour les rejets, dans
des eaux douces et des estuaires, provenant d'agglomé
rations ayant un EH compris entre 2 000 et 10 000 .

2. Les rejets d'eaux urbaines résiduaires dans des eaux
situées dans des régions de haute montagne (à une alti
tude supérieure à 1 500 mètres), où il est difficile d'appli
quer un traitement biologique efficace à cause des basses
températures, peuvent faire l'objet d'un traitement moins
rigoureux que celui prescrit au paragraphe 1 , à condition
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que des études approfondies indiquent que ces rejets n al
tèrent pas l'environnement.

3 . Les rejets des stations d'épuration des eaux urbaines
résiduaires visées aux paragraphes 1 et 2 répondent aux
prescriptions de l'annexe I point B. Ces prescriptions
peuvent être modifiées selon la procédure prévue à l'ar
ticle 18 .

4. La charge exprimée en EH est calculée sur la base
de la charge moyenne maximale hebdomadaire qui
pénètre dans la station d'épuration au cours de l'année, à
l'exclusion des situations inhabituelles comme celles qui
sont dues à de fortes précipitations.

8 . Un État membre n'est pas tenu d'identifier des
zones sensibles aux fins de la présente directive s'il
applique sur l'ensemble de son territoire le traitement
prévu aux paragraphes 2, 3 et 4.

Article 6

1 . Aux fins du paragraphe 2, les États membres
peuvent identifier, au plus tard le 31 décembre 1993, des
zones moins sensibles sur la base des critères fixés à l'an
nexe II.

2. Les rejets d'eaux urbaines résiduaires provenant d'ag
glomérations ayant un EH compris entre 10 000 et
150 000 dans des eaux côtières et entre 2 000 et 10 000
dans des estuaires situés dans les zones visées au para
graphe 1 peuvent faire l'objet d'un traitement moins
rigoureux que celui qui est prévu à l'article 4, sous réserve
que :

— ces rejets aient subi au minimum le traitement
primaire défini à l'article 2 paragraphe 7, conformé
ment aux procédûres de contrôle fixées à l'annexe I
point D,

— des études approfondies montrent que ces rejets n'al
téreront pas l'environnement.
Les États membres fournissent à la Commission toutes
les informations pertinentes concernant ces études.

3 . Si la Commission estime que les conditions énon
cées au paragraphe 2 ne sont pas remplies, elle présente
au Conseil une proposition appropriée.

4. Les États membres veillent à ce que la liste des
zones moins sensibles soit revue au moins tous les quatre
ans.

5. Les États membres veillent à ce que les zones qui ne
sont plus considérées comme moins sensibles soient
conformes aux exigences pertinentes des articles 4 et 5
dans un délai de sept ans.

Article 7

Les États membres veillent à ce que, au plus tard le 31
décembre 2005, les eaux urbaines résiduaires qui pénè
trent dans les systèmes de collecte fassent l'objet, avant
d'être déversées, d'un traitement approprié, tel que défini
à l'article 2 point 9 , dans les cas suivants :
— rejets, dans des eaux douces et des estuaires, provenant
d'agglomérations ayant un EH de moins de 2 000,

— rejets, dans des eaux côtières, provenant d'aggloméra
tions ayant un EH de moins de 10 000 .

Article 8

1 . Les États membres peuvent, dans des cas exception
nels dus à des problèmes techniques et en faveur de
groupes de population déterminés en fonction de consi
dérations géographiques, présenter une demande spéciale
à la Commission afin d'obtenir un délai plus long pour se
conformer à l'article 4.

Article 5

1 . Aux fins du paragraphe 2, les États membres identi
fient, pour le 31 décembre 1993, les zones sensibles sur la
base des critères définis à l'annexe II.

2. Les États membres veillent à ce que les eaux
urbaines résiduaires qui entrent dans les systèmes de
collecte fassent l'objet, avant d'être rejetées dans des zones
sensibles, d'un traitement plus rigoureux que celui qui est
décrit à l'article 4, et ce au plus tard le 31 décembre 1998
pour tous les rejets provenant d'agglomérations ayant un
EH de plus de 10 000 .

3 . Les rejets provenant des stations d'épuration des
eaux urbaines résiduaires visées au paragraphe 2 répon
dent aux prescriptions pertinentes de l'annexe I point B.
Ces prescriptions peuvent être modifiées selon la procé
dure prévue à l'article 18 .

4. Toutefois, les conditions requises d'une station
d'épuration au titre des paragraphes 2 et 3 ne s'appliquent
pas nécessairement aux zones sensibles, s' il peut être
prouvé que le pourcentage minimal de réduction de la
charge globale entrant dans toutes les stations d'épuration
des eaux résiduaires urbaines de cette zone atteint au
moins 75 % pour la quantité totale de phosphore et au
moins 75 % pour la quantité totale d'azote .

5. Pour les rejets des stations d'épuration d'eaux
urbaines qui sont situées dans les bassins versants perti
nents des zones sensibles et qui contribuent à la pollution
de ces zones, les paragraphes 2, 3 et 4 sont applicables .

Lorsque les bassins versants visés au premier alinéa sont
situés, en totalité ou en partie, dans un autre État
membre, l'article 9 s'applique.

6. Les États membres veillent à ce que la liste des
zones sensibles soit revue au moins tous les quatre ans.

7. Les États membres veillent à ce que les zones identi
fiées comme sensibles à la suite de la révision prévue au
paragraphe 6 se conforment aux exigences précitées dans
un délai de sept ans.
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2. Cette demande, qui doit être dûment motivee,
expose les problèmes techniques rencontrés et propose un
programme d'actions à entreprendre selon un calendrier
approprié afin d'atteindre l'objectif de la présente direc
tive . Ce calendrier est inclus dans le programme de mise
en œuvre visé à l'article 17.

3 . Seuls des motifs techniques peuvent être acceptés et
le délai plus long visé au paragraphe 1 ne peut dépasser
le 31 décembre 2005 .

4. La Commission examine cette demande et prend les
mesures appropriées selon la procédure prévue à l'article
18 .

5. Dans des circonstances exceptionnelles, lorsqu'il
peut être prouvé qu'un traitement plus poussé ne présente
pas d'intérêt pour l'environnement, les rejets, dans les
zones moins sensibles, d'eaux résiduaires provenant d'ag
glomérations ayant un EH de plus de 1 50 000 peuvent
être soumis au traitement/ prévu à l'article 6 pour les eaux
résiduaires provenant d'agglomérations ayant un EH
compris entre 10 000 et 150 000.

En pareilles circonstances, les États membres soumettent
au préalable un dossier à la Commission. La Commission
examine la situation et prend les mesures appropriées
selon la procédure prévue à l'article 18 .

Article 9

Lorsque des eaux qui relèvent de la juridiction d'un État
membre sont altérées par des rejets d'eaux urbaines rési
duaires provenant d'un autre État membre, l'État membre
dont les eaux sont touchées peut notifier les faits à l'autre
État membre et à la Commission .

Les États membres concernés organisent, le cas échéant
avec la Commission, la concertation nécessaire pour iden
tifier les rejets concernés et les mesures à prendre à la
source en faveur des eaux touchées afin d'en assurer la
conformité avec la présente directive.

Article 10

Les États membres veillent à ce que les stations d'épura
tion des eaux urbaines résiduaires construites pour satis
faire aux exigences des articles 4, 5, 6 et 7 soient conçues,
construites, exploitées et entretenues de manière à avoir
un rendement suffisant dans toutes les conditions climati
ques normales du lieu où elles sont situées. Il convient de
tenir compte des variations saisonnières de la charge lors
de la conception de ces installations.

Article 11

1 . Les États membres veillent à ce que, au plus tard
le 31 décembre 1993 , le rejet d'eaux industrielles usées
dans les systèmes de collecte et les stations d'épuration
des eaux urbaines résiduaires fasse l'objet de réglementa
tions préalables et/ou d'autorisations spécifiques de la part
des autorités compétentes ou des organes appropriés.

2. Les réglementations et/ou les autorisations spécifi
ques doivent être conformes aux prescriptions de l'annexe

I point C. Ces prescriptions peuvent être modifiées selon
la procédure prévue à l'article 18 .

3 . Les réglementations et autorisations spécifiques sont
réexaminées et au besoin adaptées à intervalles réguliers .

Article 12

1 . Les eaux usées traitées sont réutilisées lorsque cela se
révèle approprié. Les itinéraires d'évacuation doivent
réduire au maximum les effets négatifs sur l'environne
ment.

2. Les autorités compétentes ou les organes appropriés
veillent à ce que le rejet des eaux usées provenant des
stations d'épuration des eaux urbaines résiduaires soit
soumis à des réglementations préalables et/ou à des auto
risations spécifiques.

3 . Les réglementations préalables et/ou les autorisations
spécifiques, relatives aux rejets provenant des stations
d'épuration des eaux urbaines résiduaires et effectués
conformément au paragraphe 2 dans les agglomérations
ayant un EH compris entre 2 000 et 10 000, dans le cas
de rejets dans des eaux douces et dans des estuaires, et
dans les agglomérations ayant un EH de 10 000 ou plus,
pour tous les rejets, définissent les conditions requises
pour répondre aux prescriptions pertinentes de l'annexe I
point B. Ces prescriptions peuvent être modifiées selon la
procédure prévue à l'article 18 .

4 . Les réglementations et/ou les autorisations sont
réexaminées et au besoin adaptées à intervalles réguliers .

Article 13

1 . Les États membres veillent à ce que, au plus tard
le 31 décembre 2000, les eaux industrielles usées biodé
gradables qui proviennent d'installations des secteurs
industriels énumérés à l'annexe III et qui ne pénètrent
pas dans les stations d'épuration des eaux urbaines rési
duaires avant d'être déversées dans des eaux réceptrices
répondent, avant leur rejet, aux conditions établies dans
les réglementations préalables et/ou les autorisations
spécifiques de l'autorité compétente ou de l'organe appro
prié pour tous les rejets provenant d'installations prévues
pour un EH de 4 000 ou plus.

2 . Au plus tard le 31 décembre 1993 , l'autorité compé
tente ou l'organe approprié de chaque État membre fixe
les prescriptions pour le rejet de ces eaux usées en fonc
tion de la nature de l'industrie concernée.

3 . La Commission procède à une comparaison des
prescriptions des États membres au plus tard le 31
décembre 1994. Elle publie ses conclusions dans un
rapport et présente, au besoin, une proposition appro
priée .

Article 14

1 . Les boues d'épuration sont réutilisées lorsque cela
s'avère approprié . Les itinéraires d'évacuation doivent
réduire au maximum les effets négatifs sur l'environne
ment.
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Article 16

Sans préjudice de l'application de la directive 90/31 3/CEE
du Conseil, du 7 juin 1990 , concernant la liberté d'accès à
l'information en matière d'environnement ('), les États
membres veillent à ce que tous les deux ans les autorités
ou organes concernés publient un rapport de situation
concernant l'évacuation des eaux urbaines résiduaires et
des boues dans leur secteur. Ces rapports sont transmis
par les États membres à la Commission dès leur publica
tion.

2. Les autorités compétentes ou les organes appropries
veillent à ce que, au plus tard le 31 décembre 1998, le
rejet des boues provenant de stations d'épuration des eaux
urbaines résiduaires fasse l'objet de règles générales ou
soit soumis à enregistrement ou à autorisation .

3 . Les États membres veillent à ce que, au plus tard
le 31 décembre 1998 , le rejet des boues d'épuration dans
les eaux de surface par déversement à partir de bateaux,
par rejet à partir de conduites ou par tout autre moyen
soit supprimé.

4. Jusqu'à la suppression du type de rejet visé au para
graphe 3, les États membres veillent à ce que les quantités
totales de substances toxiques, persistantes ou bioaccumu
lables contenues dans les boues déversées dans les eaux de
surface soient soumises à autorisation et progressivement
réduites.

Article 15

Article 17

1 . Les États membres établissent, au plus tard le 31
décembre 1993 , un programme de mise en œuvre de la
présente directive .

2. Les États membres communiquent à la Commission,
au plus tard le 30 juin 1994, les informations relatives au
programme.

3. Au besoin , les États membres transmettent tous les
deux ans à la Commission, au plus tard le 30 juin, une
mise à jour des informations visées au paragraphe 2.

4. Les méthodes et modèles de présentation à adopter
pour les rapports relatifs aux programmes nationaux sont
déterminés selon la procédure prévue à l'article 18 . Toute
modification de ces méthodes et modèles de présentation
est adoptée selon cette même procédure.

5. La Commission procède tous les deux ans à un
examen et à une évaluation des informations qu'elle a
reçues en application des paragraphes 2 et 3 et elle publie
un rapport à cç sujet.

1 . Les autorites compétentes ou les organes appropries
surveillent :

— les rejets provenant des stations d'épuration des eaux
urbaines résiduaires, afin d'en vérifier la conformité
avec les prescriptions de l'annexe I point B suivant les
procédures de contrôle fixées à l'annexe I point D,

— les quantités et la composition des boues d'épuration
déversées dans les eaux de surface.

2. Les autorites compétentes ou les organes appropriés
surveillent les eaux réceptrices de rejets provenant de
stations d'épuration des eaux urbaines résiduaires et de
rejets directs tels que décrits à l'article 13, lorsqu'il y a lieu
de craindre que l'environnement récepteur soit fortement
altéré par ces rejets .

3 . En cas de rejets soumis aux dispositions de l'article 6
et en cas d'évacuation de boues dans les eaux de surface,
les États membres établissent une surveillance et effec
tuent toute étude éventuellement requise pour garantir
que le rejet ou l'évacuation n'altère pas l'environnement.

4. Les informations recueillies par les autorités compé
tentes ou les organes appropriés conformément aux para
graphes 1 , 2 et 3 sont conservées dans l'État membre et
mises à la disposition de la Commission dans les six mois
qui suivent la réception d'une demande à cet effet.

5. Les principes directeurs pour la surveillance visée
aux paragraphes 1 , 2 et 3 peuvent être fixés selon la
procédure prévue à l'article 18 .

Article 18

1 . La Commission est assistée par un comité composé
de représentants des États membres et présidé par le
représentant de la Commission.

2. Le représentant de la Commission soumet au comité
un projet des mesures à prendre. Le comité émet son avis
sur ce projet dans un délai que le président peut fixer en
fonction de l'urgence de la question en cause. L'avis est
émis à la majorité prévue à l'article 148 paragraphe 2 du
traité pour l'adoption des décisions que le Conseil est
appelé à prendre sur proposition de la Commission. Lors
des votes au sein du comité, les voix des représentants des
États membres sont affectées de la pondération définie à
l'article précité. Le président ne prend pas part au vote.

(') JO n" L 158 du 23. 6. 1990, p. 56.
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rence à la présente directive ou sont accompagnées d une
telle référence lors de leur publication officielle . Les
modalités de cette référence sont arrêtées par les États
membres.

3 . Les États membres communiquent à la Commission
le texte des dispositions essentielles de droit interne qu'ils
adoptent dans le domaine régi par la présente directive .

Article 20

Les États membres sont destinataires de la présente direc
tive.

3, a) La Commission arrete les mesures envisagées lors
qu'elles sont conformes à l'avis du comité.

b) Lorsque les mesures envisagées ne sont pas
conformes à l'avis du comité, ou en l'absence d'avis,
la Commission soumet sans tarder au Conseil une
proposition relative aux mesures à prendre. Le
Conseil statue à la majorité qualifiée.
Si, à l'expiration d'un délai de trois mois à compter
de la saisine du Conseil, celui-ci n'a pas statué, les
mesures proposées sont arrêtées par la Commission ,
sauf dans le cas où le Conseil s'est prononcé à la
majorité simple contre lesdites mesures.

Article 19

1 . Les États membres mettent en vigueur les disposi
tions législatives, réglementaires et administratives néces
saires pour se conformer à la présente directive au plus
tard le 30 juin 1993. Ils en informent immédiatement la
Commission.

2. Lorsque les États membres adoptent les dispositions
visées au paragraphe 1 , celles-ci contiennent une réfé

rait a Bruxelles, le 21 mai 1991 .

Par le Conseil

Le président
R. STEICHEN



N0 L 135/46 Journal officiel des Communautés européennes 30 . 5. 91

ANNEXE I

PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX EAUX URBAINES RÉSIDUAIRES

A. Systèmes de collecte (')

Les systèmes de collecte tiennent compte des prescriptions en matière de traitement des eaux usées .

La conception, la construction et l'entretien des systèmes de collecte sont entrepris sur la base des
connaissances techniques les plus avancées , sans entraîner des coûts excessifs, notamment en ce qui
concerne :

— le volume et les caractéristiques des eaux urbaines résiduaires,
— la prévention des fuites,
— la limitation de la pollution des eaux réceptrices résultant des surcharges dues aux pluies d'orage.

B. Rejets provenant des stations d'épuration des eaux urbaines résiduaires dans les eaux
réceptrices (')

1 . Les stations d'épuration des eaux usées sont conçues ou modifiées de manière que des échantillons
représentatifs des eaux usées entrantes et des effluents traités puissent être obtenus avant rejet dans les
eaux réceptrices .

2. Les rejets provenant des stations d'épuration des eaux urbaines résiduaires, traités conformément aux
articles 4 et 5 de la présente directive, répondent aux prescriptions figurant au tableau 1 .

3 . Les rejets des stations d'épuration des eaux urbaines résiduaires dans des zones sensibles sujettes à
eutrophisation, telles qu'identifiées à l'annexe II point A lettre a), répondent en outre aux prescriptions
figurant au tableau 2 de la présente annexe.

4. Des prescriptions plus rigoureuses que celles qui figurent aux tableaux 1 et/ou 2 sont, au besoin, appli
quées pour garantir que les eaux réceptrices satisfont à toute autre directive en la matière.

5. Les points d'évacuation des eaux urbaines résiduaires sont choisis, dans toute la mesure du possible, de
manière à réduire au minimum les effets sur les eaux réceptrices .

C. Eaux industrielles usées

Les eaux industrielles usées qui pénètrent dans les systèmes de collecte et les stations d'épuration des
eaux urbaines résiduaires sont soumises au traitement préalable requis pour :

— protéger la santé du personnel qui travaille dans les systèmes de collecte et les stations d'épuration,
— assurer que les systèmes de collecte, les stations d'épuration des eaux usées et les équipements
connexes ne soient pas endommagés,

— assurer que le fonctionnement de la station d'épuration des eaux usées et le traitement des boues ne
soient pas entravés,

— veiller à ce que les rejets des stations d'épuration n'altèrent pas l'environnement ou n'empêchent pas
les eaux réceptrices de satisfaire à d'autres directives communautaires,

— assurer l'évacuation des boues en toute sécurité d'une manière acceptable pour l'environnement.

D. Méthodes de référence pour le suivi et l'évaluation des résultats

1 . Les États membres veillent à ce que soit appliquée une méthode de surveillance qui corresponde au
moins aux exigences décrites ci-dessous.

Des méthodes autres que celles prévues aux points 2, 3 et 4 peuvent être utilisées, à condition qu'il
puisse être prouvé qu'elles permettent d'obtenir des résultats équivalents.

Les États membres fournissent à la Commission toutes les informations pertinentes concernant les
méthodes appliquées. Si la Commission estime que les conditions énoncées aux points 2, 3 et 4 ne
sont pas remplies, elle soumet au Conseil une proposition appropriée.

(') Étant donné qu'en pratique il n'est pas possible de construire des systèmes de collecte et des stations d'épuration permet
tant de traiter toutes les eaux usées dans des situations telles que la survenance de précipitations exceptionnellement
fortes, les États membres décident des mesures à prendre pour limiter la pollution résultant des surcharges dues aux
pluies d'orage. Ces mesures pourraient se fonder sur les taux de dilution ou la capacité par rapport au débit par temps sec
ou indiquer un nombre acceptable de surcharges chaque année .
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2. Des échantillons sont prélevés sur une période de 24 heures, proportionnellement au débit ou a inter
valles réguliers, en un point bien déterminé à la sortie et, en cas de nécessité, à l'entrée de la station
d'épuration, afin de vérifier si les prescriptions de la présente directive en matière de rejets d'eaux
usées sont respectées.

De saines pratiques internationales de laboratoire seront appliquées pour que la dégradation des
échantillons soit la plus faible possible entre le moment de la collecte et celui de l'analyse.

3 . Le nombre minimum d'échantillons à prélever à intervalles réguliers au cours d'une année entière est
fixé en fonction de la taille de la station d'épuration :
— EH compris entre 2 000 et

9 999 : 12 échantillons au cours de la première année.
4 échantillons les années suivantes s'il peut être démontré que
les eaux respectent les dispositions de la présente directive
pendant la première année ; si l'un des 4 échantillons ne
correspond pas aux normes, 12 échantillons sont prélevés
l'année suivante .

— EH compris entre 1 0 000 et
49 999 : 12 échantillons.

— EH de 50 000 ou plus : 24 échantillons .

4. On considère que les eaux usées traitées respectent les valeurs fixées pour les différents paramètres si,
pour chaque paramètre considéré individuellement, les échantillons prélevés montrent que les valeurs
correspondantes sont respectées, en fonction des dispositions suivantes :
a) pour les paramètres figurant au tableau 1 et à l'article 2 point 7, le nombre maximal d'échantillons
qui peuvent ne pas correspondre aux valeurs en concentration et/ou aux pourcentages de réduction
indiqués au tableau 1 et à l'article 2 point 7 est précisé au tableau 3 ;

b) pour les paramètres figurant au tableau 1 et exprimés en valeurs de concentration, le nombre
maximal d'échantillons prélevés dans des conditions d'exploitation normales ne doit pas s'écarter
de plus de 100 % des valeurs paramétriques. Pour les valeurs en concentration se rapportant au
total des matières solides en suspension , l'écart peut aller jusqu'à 150% ;

c) pour les paramètres figurant au tableau 2, la moyenne annuelle des échantillons doit, pour chaque
paramètre, respecter les valeurs correspondantes.

5 . Pour la qualité d'eau considérée, il n'est pas tenu compte des valeurs extrêmes si elles sont dues à des
circonstances exceptionnelles, telles que de fortes précipitations.
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Tableau 1 : Prescriptions relatives aux rejets provenant des stations d épuration des eaux urbaines résiduaires et
soumises aux dispositions des articles 4 et 5 de la présente directive . On appliquera la valeur de la
concentration ou le pourcentage de réduction.

Paramètres Concentration
Pourcentage
minimal

de réduction
C)

Méthode de mesure
de référence

Demande biochimique en
oxygène (DB05 à 20 ° C)
sans nitrification (2)

25 mg/1 02 70-90

40 aux termes de l'ar
ticle 4 paragraphe 2

Échantillon homogénéisé, non
filtré, non décanté . Détermina
tion de l'oxygène dissous avant
et après une incubation de 5
jours à 20 ° C ± 1 " C, dans
l'obscurité complète . Addition
d'un inhibiteur de nitrification .

Demande chimique en
oxygène (DCO)

125 mg/1 02 75 Échantillon homogénéisé, non
filtré, non décanté . Bichromate
de potassium.

Total des matières solides en
suspension

35 mg/1 (3)

35 aux termes de l'ar
ticle 4 paragraphe 2
(plus de 10 000 EH)

60 aux termes de l 'ar
ticle 4 paragraphe 2
(de 2 000 à 10 000
EH)

90 0

90 aux termes de l'ar
ticle 4 paragraphe 2
(plus de 10 000 EH)

70 aux termes de l'ar
ticle 4 paragraphe 2
(de 2 000 à 10 000
EH)

— Filtration d'un échantillon
représentatif sur une
membrane de 0,45 jim,
séchage à 105 °C et pesée .

— Centrifugation d'un échan
tillon représentatif (pendant
5 minutes au moins, avec
accélération moyenne de
2 800 à 3 200 g), séchage à
105° C, pesée.

(') Réduction par rapport aux valeurs à 1 entrée.
(2) Ce paramètre peut être remplacé par un autre : carbone organique total (COT) ou demande totale en oxygène (DTO), si une rela
tion peut être établie entre la DB05 et le paramètre de substitution .

(J) Cette exigence est facultative .

Les analyses relatives aux rejets provenant du lagunage doivent être effectuées sur des échantillons filtrés ; toutefois,
la concentration du total des matières solides en suspension dans les échantillons d'eau non filtrée ne doit pas
dépasser 150 mg/1 .
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Tableau 2 : Prescriptions relatives aux rejets provenant des stations dépuration des eaux urbaines résiduaires et
effectués dans des zones sensibles sujettes à eutrophisation, telles qu'identifiées à l'annexe II point A
lettre a). En fonction des conditions locales, on appliquera un seul paramètre ou les deux. La valeur de
la concentration ou le pourcentage de réduction seront appliqués.

Paramètres

i

Concentration

Pourcentage
minimal

de réduction
C)

Méthode de mesure
de référence

Phosphore total 2 mg/1 P
(EH compris entre
10 000 et 100 000)
1 mg/1 P
(EH de plus de
100 000)

80 Spectrophotométrie par absorp
tion moléculaire

Azote total (2) 15 mg/1 N
(EH compris entre
10 000 et 100 000)
10 mg/1 N
(EH de plus de
100 000)(3)

70-80 Spectrophotométrie par absorp
tion moléculaire

(') Réduction par rapport aux valeurs à 1 entrée .
(2) Azote total signifie le total de l'azote obtenu par la méthode de Kjeldahl (azote organique + NH3), de l'azote contenu dans les
nitrates (N03) et de l'azote contenu dans les nitrites (N02).

(3) Autre possibilité : la moyenne journalière ne doit pas dépasser 20 mg/1 N. Cette exigence se réfère à une température de l'eau de
12 °C au moins pendant le fonctionnement du réacteur biologique de la station d'épuration. La condition concernant la tempéra
ture pourrait être remplacée par une limitation du temps de fonctionnement tenant compte des conditions climatiques régionales .
Cette possibilité n'est ouverte que si l'on peut trouver que les conditions fixées au point D. 1 de la présente annexe sont remplies .
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Tableau 3

Nombre d'échantillons
prélevés au cours d'une
année déterminée

Nombre maximal
d'échantillons pouvant
ne pas être conformes

4-7 1
8-16 2
17-28 3
29-40 4
41-53 5
54-67 6
68-81 7
82-95 8
96-110 9
111-125 10
126-140 11
141-155 12
156-171 13
172-187 14
188-203 15
204-219 16
220-235 17
236-251 18
252-268 19
269-284 20
285-300 21
301-317 22
318-334 23
335-350 24
351-365 25
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ANNEXE II

CRITÈRES D'IDENTIFICATION DES ZONES SENSIBLES ET MOINS SENSIBLES

A. Zones sensibles

Une masse d'eau doit être identifiée comme zone sensible si elle appartient à l'un des groupes ci-après :
a) Lacs naturels d'eau douce, autres masses d'eau douce, estuaires et eaux côtières, dont il est établi qu'ils
sont eutrophes ou pourraient devenir eutrophes à brève échéance si des mesures de protection ne sont
pas prises .

Il pourrait être tenu compte des aspects ci-après lors de l'examen des éléments nutritifs à réduire par
un traitement complémentaire :
i) lacs et cours d'eau débouchant dans des lacs/bassins de retenue/baies fermées où il est établi que
l'échange d'eau est faible, ce qui peut engendrer un phénomène d'accumulation. Il convient de
prévoir une élimination du phosphore dans ces zones, à moins qu'il ne puisse être démontré que
cette élimination sera sans effet sur le niveau d'eutrophisation. Il peut également être envisagé d'éli
miner l'azote en cas de rejets provenant de grandes agglomérations ;

ii) estuaires, baies et autres eaux côtières où il est établi que l'échange d'eau est faible, ou qui reçoivent
de grandes quantités d'éléments nutritifs. Les rejets provenant des petites agglomérations sont géné
ralement de peu d'importance dans ces zones, mais , en ce qui concerne les grandes agglomérations,
l'élimination du phosphore et/ou de l'azote doit être prévue, à moins qu'il ne soit démontré que
cette élimination sera sans effet sur le niveau d'eutrophisation.

b) Eaux douces de surface destinées au captage d'eau potable et qui pourraient contenir une concentra
tion de nitrates supérieure à celle prévue par les dispositions pertinentes de la directive 75/440/CEE
du Conseil, du 16 juin 1975, concernant la qualité requise des eaux superficielles destinées à la
production d'eau alimentaire dans les États membres ('), si des mesures ne sont pas prises .

c) Zones pour lesquelles un traitement complémentaire au traitement prévu à l'article 4 de la présente
directive est nécessaire pour satisfaire aux directives du Conseil .

B. Zones moins sensibles

Une masse ou une zone d'eau marine peut être identifiée comme une zone moins sensible si le rejet
d'eaux usées n'altère pas l'environnement en raison de la morphologie, de l'hydrologie ou des conditions
hydrauliques spécifiques de la zone en question.

Lors de l'identification des zones moins sensibles, les États membres tiennent compte du fait que la
charge déversée risque d'être transférée vers des zones adjacentes où elle pourrait altérer l'environnement.
Les États membres reconnaissent la présence de zones sensibles en dehors de leur juridiction nationale.
Il est tenu compte des éléments suivants lors de l'identification des zones moins sensibles :
baies ouvertes, estuaires et autres eaux côtières avec un bon échange d'eau et sans risque d'eutrophisation
ou de déperdition d'oxygène ou dont on considère qu'il est peu probable qu'ils deviennent eutrophes ou
subissent une déperdition d'oxygène à la suite du déversement d'eaux urbaines résiduaires .

(') JO n0 L 194 du 25. 7. 1975, p. 26. Directive modifiée par la directive 79/869/CEE (JO n0 L 271 du 29. 10 . 1979 , p. 44).
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ANNEXE III

SECTEURS INDUSTRIELS

1 . Transformation du lait.

2. Fabrication de produits à base de fruits et légumes.
3 . Fabrication et mise en bouteille de boissons non alcoolisées .

4. Transformation des pommes de terre .
5. Industrie de la viande.

6. Brasseries .

7. Production d'alcool et boissons alcoolisées .

8 . Fabrication d'aliments pour animaux à partir de produits végétaux.

9 . Fabrication de gélatine et de colle à partir de peaux et d'os.
10 . Malteries.

11 . Industrie transformatrice du poisson.
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COMMISSION

DÉCISION DE LA COMMISSION
du 14 mai 1991

autorisant la République française à admettre temporairement la
commercialisation de semences de maïs ne répondant pas aux exigences de la
directive 66/402/CEE du Conseil et de semences de tournesol ne répondant pas

aux exigences de la directive 69/208/CEE du Conseil

(91 /272/CEE)

variétés des espèces de plantes agricoles, ni au catalogue
national de cet État membre, ni aux catalogues nationaux
d'autres États membres ;

considérant en outre qu'il paraît indiqué d'autoriser d'au
tres États membres qui sont à même d'approvisionner la
France en ces semences ne répondant pas aux exigences
des directives à admettre la commercialisation de telles
semences pour autant qu'elles soient destinées à la
France ;

considérant que les mesures prévues par la présente déci
sion sont conformes à l'avis du comité permanent des
semences et plants agricoles, horticoles et forestiers,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu la directive 66/402/CEE du Conseil , du 14 juin 1966,
concernant la commercialisation des semences de céréa
les ('), modifiée en dernier lieu par la directive
90/654/CEE (2), et notamment son article 17,

vu la directive 69/208/CEE du Conseil , du 30 juin 1969,
concernant la commercialisation des semences de plantes
oléagineuses et à fibres (3), modifiée en dernier lieu par la
directive 90/654/CEE, et notamment son article 16 ,

vu les demandes présentées par la République française,

considérant que, en France, la production de certaines
variétés de semences de maïs répondant aux exigences de
la directive 66/402/CEE a été insuffisante en 1990 et ne
permet donc pas de couvrir les besoins de ce pays ;

considérant que, en France, la production de certaines
variétés de semences de tournesol répondant aux
exigences de la directive 69/208/CEE a été insuffisante en
1 990 et ne permet donc pas de couvrir les besoins de ce
pays ;

considérant qu'il est impossible de couvrir ces besoins de
façon satisfaisante en recourant à des semences provenant
d'autres États membres ou de pays tiers, répondant à
toutes les exigences fixées par lesdites directives ;

considérant qu'il convient dès lors d'autoriser la France,
pour une période expirant le 31 mai 1991 , à admettre la
commercialisation de semences des espèces susmention
nées qui ne figurent pas au catalogue commun des

Article premier

La République française est autorisée à admettre, pour
une période expirant le 31 mai 1991 , la commercialisa
tion sur son territoire de 452 tonnes au maximum de
semences de maïs (Zea Mays L) des variétés « Waxy »,
ayant un indice FAO non supérieur à 550, qui ne figurent
ni au catalogue commun des variétés des espèces de
plantes agricoles, ni au catalogue national des variétés de
cet État membre, ni aux catalogues nationaux des variétés
d'autres États membres. L'étiquette officielle porte l'indi
cation « destinées exclusivement à la France ».

Article 2

Les autres États membres sont autorisés à admettre, dans
les conditions prévues à l'article 1 er, la commercialisation
sur leur territoire de 452 tonnes au maximum de
semences de maïs desdites variétés, pour autant qu'elles
soient destinées exclusivement à la France. L'étiquette
officielle porte l'indication « destinées exclusivement à la
France ».

(') JO n0 125 du 11 . 7. 1966, p. 2309/66.
O JO n° L 353 du 17. 12. 1990, p. 48 .
(3) JO n° L 169 du 10. 7. 1969, p. 3 .
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Article 5

Les États membres communiquent à la Commission,
avant le 31 juillet 1991 , les quantités de semences
commercialisées sur leur territoire au titre de la présente
décision . La Commission en informe les autres États
membres.

Article 6

Les États membres sont destinataires de la présente déci
sion.

Article 3

La République française est autorisée à admettre, pour
une période expirant le 31 mai 1991 , la commercialisa
tion sur son territoire de 70 tonnes au maximum de
semences de tournesol (Helianthus annuus L) de variétés
contenant de l'acide oléique non inférieur à 80 % du total
de la fraction d'acide gras qui ne figurent pas au catalogue
commun des variétés des espèces de plantes agricoles, ni
au catalogue national des variétés de cet État membre, ni
aux catalogues nationaux des variétés d'autres États
membres.

Article 4

Les autres États membres sont autorisés à admettre, dans
les conditions prévues à l'article 3 , la commercialisation
sur leur territoire de 70 tonnes au maximum de semences
de tournesol desdites variétés, pour autant qu'elles soient
destinées exclusivement à la France. L'étiquette officielle
porte l'indication « destinées exclusivement à la France ».

Fait a Bruxelles, le 14 mai 1991 .

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission
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DECISION DE LA COMMISSION

du 17 mai 1991

relative au dépôt des demandes de prime au maintien du troupeau de vaches
allaitantes en Irlande pour la campagne de commercialisation 1991/1992

(Le texte en langue anglaise est le seul faisant foi.)

(91 /273/CEE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n0 1357/80 du Conseil, du 5 juin
1980, instaurant un régime de prime au maintien du trou
peau de vaches allaitantes ('), modifié en dernier lieu par
le règlement (CEE) n0 3577/90 (2), et notamment son
article 6,

considérant que le règlement (CEE) n0 1244/82 de la
Commission (3), modifié par le règlement (CEE) n0
2079/90 (4), détermine en son article 1 er la période de
dépôt des demandes de prime au maintien du troupeau
de vaches allaitantes et en fixe le début au 1 5 juin ;

considérant que l'Irlande a adopté des modifications
substantielles de ses règles d'application pour la gestion
des régimes d'aide dans le secteur de la viande bovine ;
que la campagne de commercialisation 1991 /1992 doit,
en tant que telle, être considérée comme une période
transitoire ;

considérant que, en vue de permettre une meilleure
gestion administrative des dossiers de demande de prime,
une meilleure organisation du contrôle et de la vérifica
tion sur place, il convient d'autoriser l' Irlande, sur sa
demande, et pour la campagne de commercialisation
1991 /1992 à ouvrir la période de dépôt des demandes le
15 mai 1991 ; que cette dérogation est accordée sans
préjudice de l'application des autres dispositions du règle

ment (CEE) n0 1244/82, notamment celles relatives au
délai de paiement de la prime et au taux de conversion à
appliquer pour déterminer le montant de celle-ci ;

considérant que les mesures prévues à la présente décision
sont conformes à l'avis du comité de gestion de la viande
bovine,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :

Article premier

L'Irlande est autorisée, pour la campagne de commerciali
sation 1991 /1992, à fixer le début de la période de dépôt
des demandes de prime au maintien du trpfopeau de
vaches allaitantes au 15 mai 1991 .

La présente décision est applicable sans préjudice de l'ap
plication des autres dispositions du règlement (CEE) n0
1244/82.

Article 2

L'Irlande est destinataire de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 17 mai 1991 .

Par la Commission

Ray MAC SHARRY

Membre de la Commission

(') JO n0 L 140 du 5. 6. 1980, p. 1 .
(2) JO n0 L 353 du 17. 12. 1990 , p. 23 .
(3) JO n0 L 143 du 20. 5. 1982, p. 20 .
(4) JO n° L 190 du 21 . 7. 1990, p. 15.
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DECISION DE LA COMMISSION

du 21 mai 1991

concernant la liste des actes communautaires visée à l'article 10 de la directive
90/220/CEE du Conseil

(91 /274/CEE)

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :

Article premier

À la date de la présente décision, aucun acte communau
taire en vigueur ne prévoit une évaluation spécifique des
risques pour l'environnement analogue à celle qu'établit
la directive 90/220/CEE.

Article 2

Les États membres sont destinataires de la présente déci
sion .

Fait à Bruxelles, le 21 mai 1991 .

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,
vu la directive 90/220/CEE du Conseil , du 23 avril 1990,
relative à la dissémination volontaire d'organismes généti
quement modifiés dans l'environnement ('), et notamment
son article 10,

considérant que la Commission est tenue d'établir, avant
la fin avril 1991 , une liste des actes communautaires
prévoyant une évaluation spécifique des risques pour l'en
vironnement analogue à celle qu'établit la directive
90/220/CEE pour les produits ;
considérant que la Commission n'a relevé aucun acte du
type susvisé dans la législation communautaire en
vigueur ;

considérant que cette liste sera périodiquement réexa
minée et, au besoin, révisée ;

considérant que les dispositions de la présente décision
ont reçu l'avis favorable du comité des représentants des
États membres conformément à la procédure visée à l'ar
ticle 21 de la directive 90/220/CEE,

Par la Commission

Carlo RIPA DI MEANA

Membre de la Commission

(') JO n0 L 117 du 8 . 5. 1990, p. 15.
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DÉCISION DE LA COMMISSION
du 21 mai 1991

concernant les certificats d'importation pour les produits du secteur de la viande
bovine originaires du Botswana, du Kenya, de Madagascar, du Swaziland, du

Zimbabwe et de la Namibie

(91 /275/CEE)

nance des pays tiers (*), modifiée en dernier lieu par la
directive 9 1 /69/CEE (6),

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :

Article premier
Les États membres suivants délivrent, le 21 mai 1991 , des
certificats d'importation concernant des produits du
secteur de la viande bovine, exprimés en viande désossée,
originaires de certains États d'Afrique, des Caraïbes et du
Pacifique, pour les quantités et les pays d'origine indiqués
cj-après :
République fédérale d'Allemagne
— 620,00 tonnes originaires du Botswana,
— 175,00 tonnes originaires du Swaziland ;
Royaume- Uni
— 821,00 tonnes originaires du Botswana,
— 93,80 tonnes originaires du Zimbabwe,
— 848,00 tonnes originaires de la Namibie ;
Pays-Bas
— 533,60 tonnes originaires du Botswana.

Article 2

Des demandes de certificats peuvent être déposées,
conformément à l'article 15 paragraphe 6 point b) sous ii)
du règlement (CEE) n0 2377/80, au cours des dix premiers
jours du mois de juin 1991 , pour les quantités de viandes
bovines désossées suivantes :

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu le règlement (CEE) n0 715/90 du Conseil, du 5 mars
1990, relatif au régime applicable à des produits agricoles
et à certaines marchandises résultant de la transformation
de produits agricoles originaires des États d'Afrique, des
Caraïbes et du Pacifique (ACP) ou des pays et territoires
d'outre-mer (PTOM) ('), modifié en dernier lieu par le
règlement (CEE) n0 523/91 (2), et notamment son article
27,

vu le règlement (CEE) n° 2377/80 de la Commission, du 4
septembre 1980 , portant modalités particulières d'applica
tion du régime des certificats d'importation et d'exporta
tion dans le secteur de la viande bovine (3), modifié en
dernier lieu par le règlement (CEE) n0 815/91 (4), et
notamment son article 1 5 paragraphe 6 point b) sous i),

considérant que le règlement (CEE) n0 715/90 prévoit la
possibilité de délivrer des certificats d'importation pour
les produits du secteur de la viande bovine ; que, toutefois,
les importations doivent se réaliser dans les limites des
quantités prévues pour chacun de ces pays tiers exporta
teurs ;

considérant que les demandes de certificats introduites du
1 er au 10 mai 1991 , exprimées en viande désossée, confor
mément à l'article 1 5 paragraphe 1 point b) du règlement
(CEE) n0 2377/80, ne sont pas supérieures pour les
produits originaires du Botswana, du Kenya, de Madagas
car, du Swaziland, du Zimbabwe et de la Namibie aux
quantités disponibles pour ces États ; qu'il est, dès lors,
possible de délivrer des certificats d'importation pour les
quantités demandées ;

considérant qu'il convient de procéder à la fixation des
quantités restantes pour lesquelles des certificats peuvent
être demandés à partir du 1 er juin 1991 , dans le cadre de
la quantité totale de 49 600 tonnes ;

considérant qu'il semble utile de rappeler que cette déci
sion ne porte pas préjudice à la directive 72/462/CEE du
Conseil , du 12 décembre 1972, concernant des problèmes
sanitaires et de police sanitaire lors de l'importation d'ani
maux des espèces bovine, porcine, ovine et caprine, de
viandes fraîches ou de produits à base de viande en prove

— Botswana :
— Kenya :
— Madagascar
— Swaziland :
— Zimbabwe :
— Namibie :

14 697,80 tonnes,
142,00 tonnes,

7 566,50 tonnes,
2 888,00 tonnes,
8 998,71 tonnes,
8 709,99 tonnes.

Article 3

Les États membres sont destinataires de la présente déci
sion.

Fait à Bruxelles, le 21 mai 1991 .

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission

(') JO n° L 84 du 30. 3 . 1990, p. 85.
O JO n° L 58 du 5. 3 . 1991 , p. 1 .
(3) JO n0 L 241 du 13. 9 . 1980, p. 5.
(4) JO n0 L 83 du 3. 4. 1991 , p. 6 .

0 JO n0 L 302 du 31 . 12. 1972, p. 28.
(j JO n0 L 46 du 19. 2. 1991 , p. 37.
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DECISION DE LA COMMISSION

du 22 mai 1991

modifiant la décision 90/14/CEE établissant la liste des pays tiers en provenance
desquels les États membres autorisent l'importation de sperme surgelé

d'animaux domestiques de l'espèce bovine

(91 /276/CEE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,

vu la directive 88/407/CEE du Conseil , du 14 juin 1988,
fixant les exigences de police sanitaire applicables aux
échanges intracommunautaires et aux importations de
sperme surgelé d'animaux de l'espèce bovine ('), et notam
ment son article 8,

considérant que la décision 90/ 14/CEE de la Commis
sion (2) donne la liste des pays tiers en provenance
desquels les États membres autorisent l'importation de
sperme surgelé d'animaux domestiques de l'espèce
bovine ;

considérant que, à la suite de missions de la Commission
en Israël et en Norvège et compte tenu de la situation
sanitaire de ces pays, il convient de modifier ladite liste
pour y intégrer Israël et la Norvège ;
considérant que les mesures prévues par la présente déci
sion sont conformes à l'avis du comité vétérinaire perma
nent,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :

Article premier

L'annexe à la décision 90/14/CEE est remplacée par l'an
nexe à la présente décision .

Article 2

Les États membres sont destinataires de la présente déci
sion .

Fait à Bruxelles, le 22 mai 1991 .

Par la Commission

Ray MAC SHARRY

Membre de la Commission

(') JO n0 L 194 du 22. 7. 1988 , p. 10 .
o JO n° L 8 du 11 . 1 . 1990, p. 71 .
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ANNEXE

LISTE DES PAYS TIERS À PARTIR DESQUELS LES ÉTATS MEMBRES AUTORISENT L'IM
PORTATION DE SPERME SURGELÉ D'ANIMAUX DOMESTIQUES DE L'ESPÈCE BOVINE

Australie
Autriche
Canada

Tchécoslovaquie
Finlande

Hongrie
Israël

Nouvelle-Zélande

Norvège
Pologne
Roumanie
Suède
Suisse

États-Unis d'Amérique
Yougoslavie
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DÉCISION DE LA COMMISSION
du 22 mai 1991

concernant des mesures de protection sanitaire relatives aux importations de
sperme surgelé d'animaux de l'espèce bovine en provenance d'Israël

(91 /277/CEE)

la Communauté de sperme surgelé d animaux de 1 espèce
bovine ;

considérant que cette décision sera revue à la lumière de
l'évolution de l'état sanitaire des animaux en Israël ;

considérant que les mesures prévues dans la présente
décision sont conformes à l'avis du comité vétérinaire
permanent,

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne,
vu la directive 88/407/CEE du Conseil, du 14 juin 1988 ,
fixant les exigences de police sanitaire applicables aux
échanges intracommunautaires et aux importations de
sperme surgelé d'animaux de l'espèce bovine ('), et notam
ment son article 10,

vu la décision 90/14/CEE de la Commission, du 20
décembre 1989, établissant la liste des pays tiers en prove
nance desquels les États membres autorisent l'importation
de sperme surgelé d'animaux domestiques de l'espète
bovine (2), modifiée en dernier lieu par la décision
91 /276/CEE (3),

considérant que la situation en Israël est généralement
satisfaisante en ce qui concerne la régularité et la rapidité
de l'information, la réglementation de la prévention et du
contrôle des maladies animales, la structure et les pouvoirs
des services vétérinaires ainsi que l'organisation et l'appli
cation des mesures de contrôle des maladies animales
contagieuses ;

considérant que, par la décision 91 /276/CEE, Israël a été,
en conséquence, ajouté à la liste des pays tiers en prove
nance desquels les États membres autorisent l'importation
de sperme surgelé d'animaux domestiques de l'espèce
bovine ;

considérant qu'il y a lieu d'adopter des exigences de
police sanitaire et de certification vétérinaire qui répon
dent à l'état sanitaire des animaux du pays concerné ;
considérant que la situation de maladie qui règne actuel
lement en Israël commande d'interdire l'importation dans

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION :

Article premier

Les États membres n'autorisent pas l' importation de
sperme surgelé d'animaux de l'espèce bovine en prove
nance d'Israël .

Article 2

Les États membres sont destinataires de la présente déci
sion .

Fait a Bruxelles, le 22 mai 1991 .

Par la Commission

Ray MAC SHARRY
Membre de la Commission

(>) JO n0 L 194 du 22. 7. 1988, p. 10 .
O JO n° L 8 du 11 . 1 . 1990, p. 71 .
(3) Voir page 58 du présent Journal officiel .
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